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CONVENTION EUROPEENNE 

DE RADIODIFFUSION
conclue entre  

les G ouvernem ents des pays su iva n ts:

R épublique P opu la ire  d’Albanie, Belgique, R épublique Socialiste 
Soviétique de Biélorussie, République P opula ire  de Bulgarie, E ta t de 
la Cité du V atican, D anem ark, F in lande, F rance, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Italie, Monaco, Norvège, Pays-Bas, R épublique de Pologne, 
P o rtugal, P ro tec to ra ts  F rançais du M aroc et de la T unisie, République 
Fédérative P opu la ire  de Yougoslavie, République P opu la ire  Roum aine, 
R épublique Socialiste Soviétique de l’U kraine, Royaum e-U ni de la  
G rande-B retagne et de l ’Irlande du Nord, C onfédération Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques Socialistes Soviétiques.

P R E A M B U L E

Les soussignés, p lén ipoten tiaires des G ouvernem ents des pays ci- 
dessus énum érés, réunis à Copenhague en v ertu  des dispositions du 
Protocole additionnel aux Actes de la Conférence in tern a tio n ale  des 
rad iocom m unications, P rotocole signé à A tlantic City le 2 octobre 1947 
p a r  les délégués des pays de la zone européenne de rad iodiffusion , ont, 
d ’un  com m un accord et sous réserve de ra tifica tio n , adopté les dis
positions contenues dans la Convention su ivante et le P lan  y annexé 
qu i concernen t la rad iodiffusion  dans la zone européenne.



2

A r t ic l e  P r e m i e r  

Exécution de la Convention et du Plan.
1. Les G ouvernem ents con tractan ts  déc laren t q u ’ils adop ten t et 

q u ’ils app liqueron t les dispositions de la p résen te  Convention et du 
P lan  y annexé.

2 . (1) Ces G ouvernem ents s’engagent à ne pas u tilise r p o u r leurs 
sta tions de rad iodiffusion  situées dans la zone européenne de rad io 
diffusion, dans les bandes prévues dans le P lan , d ’au tres fréquences que 
celles m entionnées dans le P lan.

(2) Ces G ouvernem ents s’engagent, en outre , à ne pas in s ta lle r ni 
m ettre  en service, dans les bandes prévues dans le P lan , des sta tions de 
rad iodiffusion  au tres que celles m entionnées dans le P lan , sau f dans les 
conditions prévues à l’artic le  8.

A r t i c l e  2  

Définitions.
D ans la p résen te  Convention:
(1) les m ots «Convention in tern a tio n ale  des télécom m unications» 

désignent la Convention in terna tionale  des té lécom m unications signée 
à  A tlantic City en 1947 ou toute révision qu i y  sera it éventuellem ent 
substituée, après l’en trée en vigueur de cette révision;

( 2 )  les m ots «Règlem ent des radiocom m unications» désignent le 
R èglem ent des radiocom m unications annexé à la Convention in te r
n a tionale  des télécom m unications, signé à A tlan tic  City en 1947 ou 
to u te  révision qui y  sera it éventuellem ent substituée, après l’en trée en 
v igueur de cette révision;

(3) le m ot «Plan» désigne leP lan  deC openhague annexé à la présente  
C onvention, ou tou te révision qui y sera it éventuellem ent substituée, 
ap rès l’en trée en vigueur de cette révision;

(4) le m ot «adm inistration» désigne une ad m in is tra tio n  gouverne
m entale  d ’un  G ouvernem ent con trac tan t;

(5) les m ots «Secrétaire général de l’Union» désignent le Secrétaire 
général de l’Union in tern a tio n ale  des télécom m unications;

(6) l’expression «zone européenne de radiodiffusion» désigne la zone 
délim itée: au sud  p a r  le parallèle  30° n o rd ; à  l’ouest p a r  une ligne qui
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p a rt du pôle nord , su it le m éridien 10° ouest de Greenw ich ju sq u ’à 
son in tersec tion  avec le parallèle 72° nord , puis su it l’arc  de g rand  cercle 
ju sq u ’au  po in t d’in tersec tion  du m éridien 50° ouest et du parallèle  40° 
nord, ensuite  une ligne se d irigeant su r le po in t d ’in tersec tion  du 
m érid ien  40° ouest et du parallèle 30° n o rd ; à l’est p a r le m érid ien  40° 
est de Greenwich, de façon à englober la p a rtie  occidentale de l’Union 
des R épubliques Socialistes Soviétiques (U.R.S.S.) et les te rrito ire s  
bo rd an t la M éditerranée, à l’exception des parties de l’Arabie et de 
l’Arabie Saoudite qui se trouven t com prises dans ce secteur.

A r t ic l e  3  

Ratification de la Convention.
1. La p résen te Convention sera ratifiée.
2. Les in stru m en ts  de ra tifica tion  seron t déposés dans le plus bref 

délai possible dans les archives du G ouvernem ent du D anem ark . Celui-ci 
donnera connaissance de chaque ra tifica tion  aux au tres G ouvernem ents 
s ignata ires et aux G ouvernem ents adhéren ts, ainsi q u ’au Secrétaire 
général de l’Union.

3. La ra tifica tio n  de la Convention com porte l’approbation  du P lan .

A r t i c l e  4  

Adhésion à la Convention.
1. Le G ouvernem ent d ’un  pays de la zone européenne de rad io 

d iffusion  non signata ire  de la présente Convention et M em bre de l’Union 
in tern a tio n ale  des télécom m unications peu t y ad h érer en to u t tem ps. 
Cette adhésion doit ê tre  adressée au  G ouvernem ent du D anem ark ; elle 
s ’étend au  P lan  e t ne doit com porter aucune réserve.

2. Les in stru m en ts  d ’adhésion seront déposés dans les archives du 
G ouvernem ent du D anem ark . Celui-ci en donnera connaissance à tous 
les G ouvernem ents signataires et aux G ouvernem ents adhéren ts, ainsi 
q u ’au Secrétaire général de l’Union.

3. L’adhésion p rend  effet du jo u r de son dépôt à m oins que l’acte 
d ’adhésion ne contienne une au tre  stipu la tion .
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A r t i c l e  5  

Dénonciation de la Convention.
1. T ou t G ouvernem ent qui a ra tifié  la présente  Convention et le 

P lan  y annexé ou qui y a adhéré a, en to u t tem ps, le dro it de les dénoncer 
p a r com m unication adressée au  G ouvernem ent du D anem ark  qui en 
donne connaissance aux au tres G ouvernem ents co n trac tan ts  et au  
Secrétaire général de l’Union.

2. Cette dénonciation  p rend  effet à l’expiration  du délai d ’une année 
à p a r tir  du jo u r  où la com m unication en a été reçue p a r le Gouverne
m ent du D anem ark.

A r t i c l e  6

Abrogation de la Convention et du Plan.
1. La p résen te Convention et le P lan  seront abrogés en tre  tous les 

G ouvernem ents co n trac tan ts  dès l’en trée en v igueur d’une nouvelle Con
vention. Le P lan  sera abrogé dès l’en trée en vigueur d ’un  nouveau P lan.

2. Au cas où un G ouvernem ent co n trac tan t n ’approuvera it pas un 
nouveau P lan , la Convention sera it abrogée à l’égard de ce G ouverne
m ent dès l’en trée en v igueur du nouveau P lan.

A r t i c l e  7

Révision de la Convention et du Plan.
1. Il sera procédé à la révision de la Convention et du P lan  p a r une 

conférence de délégués p lén ipo ten tiaires des G ouvernem ents des pays 
de la zone européenne de rad iodiffusion . Cette conférence sera  convo
quée le plus tô t possible, et au p lus ta rd  dix-huit mois après la clô ture 
de la Conférence adm in istra tive  des radiocom m unications, à m oins 
que la réunion  des délégués des pays de la zone européenne de rad io 
d iffusion, qu i se tien d ra  au cours de la Conférence adm in istra tive  des 
rad iocom m unications p o u r fixer tou tes les directives de la Conférence 
européenne, n ’en décide au trem ent.

2. E n outre, il p o u rra  ê tre  procédé à la révision de la Convention et 
du P lan  p a r une conférence de délégués p lén ipoten tiaires lo rsq u ’une 
dem ande, accom pagnée p a r  des propositions m otivées, sera  adressée 
d ’un  com m un accord, au  Secrétaire général de l’Union, p a r  dix des 
Gouvernem ents invités à la Conférence européenne de rad iodiffusion  
de Copenhague (1948).
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A r t ic l e  8  

Modification du Plan.

1. T oute ad m in istra tio n  désireuse d ’ap p o rte r un  changem ent aux  
ca rac téristiques, telles que fréquence, puissance, an tennes directives, 
position géographique, etc., prévues dans le P lan  pour l ’une* de ses 
stations, ou d ’in s ta lle r une nouvelle s ta tion  de rad iodiffusion, ou d’u ti
liser pour l’étab lissem ent d ’un  réseau de sta tions synchronisées une 
fréquence a ttrib u ée  à son pays devra :

a) au  cas où la fréquence proposée se trouve dans l ’une des bandes 
qui sont a ttribuées exclusivem ent à la rad iodiffusion  p a r le Règle
m ent des radiocom m unications et qui figu ren t dans le P lan : se 
conform er aux dispositions du P lan  ou à la procédure prévue aux 
parag raphes 2 et 3 du p résen t artic le ;

b) au  cas où la fréquence proposée se trouve en dehors des 
bandes indiquées à la le ttre  a) : se conform er aux dispositions du 
Règlem ent des radiocom m unications.

2. (1) Cette ad m in istra tio n  fa it p a r t de son désir aux adm ini
s tra tio n s q u ’elle juge d irectem ent affectées. Si un  accord in terv ien t 
en tre  ces adm in istra tions, il est com m uniqué au  Secrétaire général de 
l’Union qui le p o rte  à la connaissance de toutes au tres adm in istra tions. 
Le Secrétaire général s ’assu rera , en p ren an t tou tes m esures utiles, de 
ce que la com m unication  est parvenue auxdites adm in istra tions.

(2) T oute ad m in istra tio n  qui considère que cet accord peu t 
affecter défavorablem ent ses propres services devra fa ire  p a r t de ses 
observations, p a r l’en trem ise du Secrétaire général de l ’Union, dans 
un  délai de six sem aines à p a r tir  de la date de réception de cette 
com m unication. Le changem ent ne peu t être  effectué avan t l ’expiration  
de ce délai. T oute adm in istra tion  qui n ’au ra  pas répondu dans ce 
délai sera considérée comme ayan t donné son assen tim ent. Après 
l ’expira tion  de ce délai la m esure proposée peu t être  adoptée si aucune 
con testa tion  ne s ’est élevée ou si toutes les adm in istra tions in téressées 
sont d ’accord.

3. A défau t d ’une en ten te in tervenue aux term es du parag rap h e  2 
ci-dessus, les ad m in istra tions en désaccord peuvent fa ire  appel à un  
ou à des experts agréés p a r toutes les parties au d ifférend ou avoir 
recours à to u t au tre  m oyen de conciliation q u ’elles au ro n t convenu. Si
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aucune de ces m éthodes n ’est adoptée, tou te  adm in istra tion  p artie  
in téressée au d ifférend  peu t le soum ettre  à l’arb itrage, conform ém ent 
à  la p rocédure prévue à l’annexe 3 de la Convention in te rn a tio n ale  des 
télécom m unications.

A r t i c l e  9  

Notification des fréquences.
1. Les fréquences attribuées p a r le P lan  p o rten t com m e date de 

no tification  dans la L iste in te rn a tio n ale  des fréquences la date de la 
signatu re  de la p résente Convention.

2. Les m odifications qui p o u rra ien t ê tre  apportées aux fréquences 
a ttribuées p a r le P lan , conform ém ent aux dispositions de l’artic le  8, 
devront être notifiées le plus tô t possible selon les dispositions de 
l ’artic le 11, section II, du Règlem ent des radiocom m unications.

A r t i c l e  1 0  

Dispositions techniques générales.
1. Les adm in istra tions p ren d ro n t les m esures nécessaires:
a) pour assu re r, com pte ten u  des derniers progrès de la technique, 

le m ain tien  de la fréquence nom inale a ttribuée aux sta tions de 
rad iodiffusion  su ivan t les norm es adm ises pour la catégorie à 
laquelle ap p a rtien t la fréquence utilisée;

b) pour éviter, dans les ém issions des stations de radiodiffusion, 
tou te su rm odulation , les ém issions parasites et les fréquences h a r 
m oniques susceptibles de causer des brouillages nuisibles à d’au 
tres s ta tions;

c) pour assu re r d ’une m anière aussi efficace que possible un  con
trô le  in te rn a tio n al des ém issions de radiodiffusion;

d) pour rem édier aussi rap idem ent que possible aux défectuosités 
qui leur seron t signalées.

2. (1) Lorsque l’u tilisa tion  d ’une fréquence p a r une sta tion  de rad io 
diffusion  provoquera des brouillages nuisibles non prévus à la date 
de la s ignatu re  du P lan , les adm in istra tions intéressées s ’efforceront 
de conclure des accords susceptibles d’élim iner ces brouillages 
nuisibles en ten an t com pte des dispositions du P lan.

(2) Dans le cas de brouillages nuisibles provoqués p ar une sta tion  
de rad iodiffusion  placée dans une bande au tre  que celles réservées en
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exclusivité à la rad iod iffusion  ou en partage avec d’au tres services 
p a r  le Règlem ent des rad iocom m unications, les services auxquels la 
bande  est a ttribuée p a r ledit Règlem ent seront privilégiés p a r rap p o rt 
au service de rad iodiffusion.

A r t i c l e  11  

Organisme international d’expertise.
1. Il p o u rra  être  fa it appel en qualité  d ’expert à un  organism e in te r

n a tio n a l pour
a) faciliter la m ise en v igueur du P lan,
b) assu re r la surveillance de son fonctionnem ent régulier et effectif.
Cet organism e p o u rra  égalem ent ê tre  invité à collaborer avec les

gouvernem ents et ad m in is tra tio n s  à la p répara tion  et à l’exécution de 
tous accords techniques concernan t la radiodiffusion.

2 .  Cet organism e devra disposer pen d an t tou te la durée de son m an 
d a t du personnel et des m oyens techniques lu i p erm e ttan t de rem plir 
les tâches définies p a r l’artic le  8 du P réam bule du P lan.

3. E n principe, cet organism e p ren d ra  à sa charge tou tes les dépen
ses courantes ré su ltan t de l’exercice norm al de son m andat. Les dépen
ses exceptionnelles q u ’occasionnerait une révision du P lan , effectuée 
en  vertu  de l’artic le  7 de la Convention, seron t à la charge de tous les 
p a rtic ip an ts  à cette révision et seron t incluses dans le décom pte des 
fra is  généraux de la Conférence de révision du Plan.

4. L ’organism e in te rn a tio n a l dont il est question ci-dessus sera 
désigné p a r com m unication fa ite  aux G ouvernem ents des pays de la 
zone européenne de rad iodiffusion  p a r le Secrétaire général de l’Union, 
im m édiatem ent après q u ’il au ra  constaté  q u ’un  accord a été donné su r 
ce tte  désignation p a r  au m oins v ing t-hu it des tren te -tro is  Gouverne
m ents invités à la Conférence européenne de radiodiffusion de Copen
hague (1948).

A r t i c l e  1 2  

Frais des Conférences.
1. Les dépenses des Conférences européennes de rad iodiffusion  sont 

à la charge des G ouvernem ents p artic ip an ts  et des organism es in te r
nationaux  adm is aux conférences.
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2. La rép a rtitio n  définitive des dépenses afféren tes à ces conférences 
ainsi que leu r paiem ent sont effectués conform ém ent aux dispositions 
de l’a rtic le  14 de la Convention in te rn a tio n ale  des télécom m unications.

A r t ic l e  13

Entrée en vigueur de la Convention.
La p résen te  Convention et le P lan  y annexé en tre ro n t en vigueur le 

15 m ars 1950, à 02h 00 (tem ps m oyen de G reenw ich).

E n foi de quoi, les p lén ipoten tiaires des G ouvernem ents susindiqués 
ont signé la  p résen te  Convention en un  exem plaire dans chacune des 
langues anglaise, française  et russe, le texte frança is fa isan t foi en 
cas de contesta tion . Cet exem plaire reste ra  déposé dans les archives 
du G ouvernem ent du D anem ark  et une copie sera rem ise à chaque 
G ouvernem ent s ignata ire  et au Secrétaire général de l’Union.

F a it à Copenhague, le 15 septem bre 1948.

Pour la République Populaire 
d’Albanie:

P e t r o  K it o

Pour l’Etat de la  Cité du Vatican:

F i l ip p o  S o c c o r si

Pour la Belgique:

R . CORTEIL

Pour la République Socialiste 
Soviétique de Biélorussie:

J . L i k h o u c h i n e

Pour le Danemark:

N. E. H o l m b l a d  

G u n n a r  P e d e r s e n  

J u l . B o m h o l t  

T. C. Ch r i s t e n s e n

Pour la République Populaire 
de Bulgarie:

A . G r ig o r o v  Pour la Finlande:
I n g . A s . M a r in o v  H e l l a  W u o l ij o k i
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Pour la France:

J a c q u e s  M e y e r  

L . D a u m a r d  

J . L e p r o u x  

L . L a m o it ie r  

C. M e r c ie r

Pour la Grèce:

S . E l e f t h e r io u

Pour la Hongrie:

G. K o d o l a n y i 

D r . KÂl m a n  T a k a c s

Pour l’Irlande:

T. J. M o n a g h a n

Pour l’Italie:

A n t o n io  P e n n e t t a

G. Gn e m e

Pour Monaco:

A . Cr ov etto

Pour la  Norvège:

O l a f  M oe 

S . S k o l e m  

TORALV 0KSNEVAD

Pour les Pays-Bas:

J. D. H. VAN DER TOORN 

J. M . Ma d s e n  

F. H. P. S c h o t e l

Pour la République de Pologne:

S t a n i s l a w  W a s k i e w ic z

Pour le Portugal:

F e r n a n d o  da  C u n h a  d e  E ça  

J o sÉ  L u iz  DA SlLVA D lA S  

R a u l  L o p e s  C o e l h o  D u a r t e  

A l b e r t o  L im a  B a st o

Pour les Protectorats Français 
du Maroc et de la Tunisie:

P ie r r e  S c h a e f f e r

Pour la République Fédérative 
Populaire de Yougoslavie:

V o j i n  P o po v ic

Pour la République Populaire 
Roumaine:

M a t e i  S ocor 

E r n e s t  Gr o s s

Pour la République Socialiste 
Soviétique de l’Ukraine:

B o r is  C h a m c h a

Pour le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et de l’Irlande 
du Nord:

H. F a u l k n e r  

G. R . P a r s o n s

Nous déclarons que nos signatures 
données pour le Royaum e-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord 
s’étendent aussi à Gibraltar, Malte et 
Chypre.

Pour la Confédération Suisse:

D r . E . M e t z l e r  

C. G il l io z



10

Pour la Tchécoslovaquie: 

I n g .  J o s e f  E h r l i c h  

Dr. J a n  B u s a k  

I n g .  V la d im ir  C a h a  

I n g .  M i la n  Z a h r a d n i c e k  

Dr. J o s e f  U r b a n

Pour l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques:

O leg  Ma k a r o v  

M i c h a i l  A r buzo v  

V a l e n t in e  Z je l e z o v a  

A s h o t  B ada lo v  

M i c h a i l  K o k o n in  

P ie r r e  G o r o s h k in
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PLAN DE CO PENH AG UE
de répartition des fréquences entre les stations de radiodiffusion 

de la zone européenne de radiodiffusion
annexé à la  C onvention européenne de rad iod iffusion .

P R E A M B U L E

CHAPITRE I 
Dispositions générales.

A r t ic l e  p r e m ie r  

Définitions.
Dans le p résen t P lan :
(1) le m ot «Convention» désigne la Convention européenne de ra 

diodiffusion de Copenhague (1948);
(2) le m ot «Plan» désigne le P lan  de Copenhague (1948);
(3) les m ots «zone européenne» désignent la zone européenne de 

rad iodiffusion  telle q u ’elle est définie à l’artic le  2 de la  Convention;
(4) le m ot «puissance» désigne la puissance non m odulée qui est 

m esurée dans l’an ten n e ;
(5) les m ots «fréquence exclusive» désignent une fréquence a t tr i 

buée dans le P lan  à un  seul pays de la zone européenne;
(6) les m ots «fréquence partagée» désignent une fréquence a t t r i 

buée à deux ou p lusieu rs pays p our son u tilisa tion  sim ultanée p a r les 
s tations indiquées dans le P lan ;

(7) les m ots «fréquence com m une in ternationale»  désignent une 
fréquence utilisée sim ultaném ent p a r des stations ap p a rten an t à d iffé
ren ts pays de la zone européenne et rem plissan t les conditions stipulées 
dans l’artic le  2, parag rap h e  2, c) ; les fréquences com m unes in te r
nationales sont dénom m ées «fréquence com m une in tern a tio n ale  type I» 
et «fréquence com m une in terna tionale  type II»;
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(8) les m ots «stations synchronisées» désignent deux ou p lusieurs 
s ta tio n s qu i tran sm e tten t le m êm e program m e en u tilisan t des fréq u en 
ces qui d iffè ren t de 0,2 c/s au  m axim um ;

(9) les m ots «antennes directives» désignent les an tennes de con
stru c tio n  spéciale utilisées pour augm enter la puissance rayonnée dans 
des d irections déterm inées et d im inuer sim ultaném ent le rayonnem ent 
dans d’au tre s  d irections;

(10) le m ot «expert» désigne l’organism e in tern a tio n al d ’expertise 
prévu  p a r  l’artic le  11 de la Convention.

A r t ic l e  2  

Puissance.

1. Les puissances des sta tions indiquées dans le P lan  désignent les 
puissances m axim a des stations de radiodiffusion de la zone européenne 
pen d an t la période d ’applica tion  du P lan.

2. Les puissances des stations sont fixées en ten an t com pte des 
norm es techniques p e rm e ttan t d ’assu re r un  service n ational de rad io
d iffusion  de bonne qualité , sous les réserves suivantes :

a) La puissance des s ta tions de radiodiffusion trav a illan t dans la 
bande 155— 285 kc/s ne doit pas dépasser 200 kW , sau f cas spé
ciaux prévus po u r certaines stations m entionnées dans le P lan.

b) La pu issance des sta tions de radiodiffusion trav a illan t dans la 
bande 525— 1605 kc/s ne doit pas dépasser 150 kW .

c) La pu issance des stations trav a illan t su r les fréquences com m unes 
in tern a tio n ales ne doit pas dépasser
— 2 kW  p o u r les sta tions trav a illan t su r les fréquences com m unes 
in terna tionales type I ; ces stations ou les pays qui peuvent les ex
p lo ite r son t ind iqués dans le P lan ;
— 0,25 kW  p o u r les s tations trav a illan t su r les fréquences com 
m unes in tern a tio n ales type II; ces stations ne sont pas indiquées 
dans le P lan .

d ) La puissance to ta le  de tou tes les sta tions com posant u n  réseau 
synchronisé ind iqué com m e tel dans le P lan  ne doit pas être
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supérieure à une fois et dem ie la puissance m axim um  adm ise pour 
une seule station . C ependant, la puissance d’aucune des sta tions 
qu i en tren t dans le réseau synchronisé ne doit dépasser la p u is
sance m axim um  adm ise pour une sta tion  unique trav a illan t su r la 
m êm e fréquence.

3. (1) La puissance des stations indiquées dans le P lan  ne peu t ê tre  
m odifiée que p a r accord com m un en tre  les adm in istra tions in té re s
sées et à condition que l’expérience appuyée p a r des m esures m on tre  
que cette m odification est u tile  et nécessaire.

(2) Les m odifications doivent ê tre  lim itées à la valeur des in te r
férences s ’il s’agit d ’une d im inution  de puissance et, dans le cas d ’une 
augm enta tion , aux valeurs ré su ltan t du p arag raphe 2 du p résen t a r 
ticle.

A r t i c l e  3  

Tolérances de fréquence.
1. Les tolérances des fréquences pour les stations de rad iodiffusion  

u tilisan t des fréquences exclusives ou partagées sont définies p a r  les 
valeurs su ivan tes:

a) p o u r les sta tions ex istantes ou m ises en service avan t le 1er 
jan v ier 1950:
ju sq u ’au 1er jan v ie r 1952 ......................................................  ± 2 0  c/s;
après le 1er jan v ie r 1952 ........................................................  ± 10 c/s;

b) pour les stations m ises en service après le 1er janv ier
1950 .................................................................................................  ± 10 c/s.

2. Les stations trav a illan t su r les fréquences com m unes in te rn a tio 
nales types I et II devront, dès l’en trée en v igueur du P lan, respecter 
la to lérance de ± 20 c/s.

3 . Les adm in istra tions doivent p rendre  toutes les m esures néces
saires pour que les to lérances susm entionnées soient rigoureusem ent 
respectées; elles s’efforceront d ’obten ir en p ra tiq u e  la p lus h au te  s ta 
bilité possible.

A r t i c l e  4  

Utilisation des fréquences.
Les fréquences indiquées dans le P lan  ne doivent être utilisées p ar 

les stations de rad iodiffusion  que pour les ém issions sonores.

RD-F 2
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A r t ic l e  5  

Antennes directives.
1. Le P lan  désigne nom m ém ent les s tations de rad iodiffusion  qui 

doivent u tilise r des an tennes directives. Aucune m odification concer
n an t l’u tilisa tio n  de ces an tennes ne peu t ê tre  in tro d u ite  sans consul
ta tion  de l’expert et sans l’accord des adm in istra tions intéressées.

2. (1) Les an tennes directives utilisées p a r les s tations doivent p er
m ettre , dans la zone secondaire et pour la direction protégée, une di
m inu tion  de 10 db environ de la puissance rayonnée p a r rap p o rt à 
celle de l’an tenne non-directive rayo n n an t la m êm e puissance totale, 
à m oins que d ’au tres conditions ne soient spécifiées dans le P lan.

(2) L ’adm in istra tion  responsable doit veiller à ce que le d ia
g ram m e polaire de l’an tenne corresponde aux conditions indiquées 
p lus h au t en procédan t à des m esures de l’in tensité  du cham p faites à 
la fréquence indiquée dans le P lan  et effectuées à une distance de 
p lusieurs longueurs d ’onde de l’antenne.

3. L’u tilisa tio n  d ’antennes directives p a r des stations au tres que 
celles qui sont désignées dans le P lan comme devant en ê tre  pourvues 
peu t ê tre  adm ise su r accord préalable des adm in istra tions in téressées, 
à condition que les stipu la tions des paragraphes 1 et 2 du présen t 
artic le  soient observées et q u ’il ne se produise pas de brouillages p a r 
rap p o rt aux  sta tions de radiodiffusion voisines et aux stations d’au tres 
services.

A r t i c l e  6  

Brouillages entre les stations.
1. T outes les s tations de radiodiffusion des pays de la zone 

européenne doivent trava ille r de m anière à éviter dans la m esure du 
possible to u te  in terférence avec les s tations de rad iodiffusion  des 
au tres pays ou des au tres services u tilisan t les fréquences voisines.

2. L orsque l’u tilisa tion  de la fréquence a ttribuée p a r le P lan  à 
une s ta tio n  de radiodiffusion provoquera des brouillages qui n ’ont 
pas été prévus lors de la signatu re de la p résen te Convention, les 
adm in istra tio n s in téressées p rendron t, p a r  accord com m un, des 
dispositions pour élim iner ces brouillages.

3. C onform ém ent à l’artic le 10, parag raphe 2, de la Convention et 
aux §§ 6, 7 et 8 du D ocum ent annexé au Protocole additionnel aux
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Actes de la Conférence in terna tionale  des rad iocom m unications d ’At- 
lan tic  City (1947) :

a) les services mobiles m aritim es trav a illan t dans la bande 
150— 160 kc/s ne doivent pas causer de brouillages nuisibles 
à la réception des sta tions de rad iodiffusion  trav a illan t dans la 
m êm e bande dans les lim ites du te rrito ire  national desservi p a r 
ces s ta tions;

b) les s tations de rad iodiffusion  trav a illan t en dérogation dans les 
bandes 325— 365 kc/s et 395— 405 kc/s ne doivent pas causer 
de brouillages nuisibles aux stations des services m obiles aé ronau
tiques et de rad ionavigation  aéronau tique;

c) les s ta tions de rad iodiffusion  trav a illan t en dérogation dans les 
bandes 415— 485 kc/s et 515— 525 kc/s ne doivent pas causer 
de brouillages nuisibles aux stations du service mobile m aritim e;

d) si, dans la bande 1560— 1605 kc/s, des brouillages se p ro 
du isen t en tre  les s ta tions du service fixe en U.R.S.S. et les s ta 
tions de rad iodiffusion  des pays voisins, les parties  intéressées 
p ren n en t d ’un  com m un accord des dispositions pour écarte r les 
brouillages nuisibles.

4. (1) Les ad m in is tra tio n s doivent p rend re  tou tes les dispositions 
nécessaires pour élim iner aussi rap idem ent que possible les b rouil
lages dont elles au ro n t eu connaissance.

(2) E n ce qui concerne les stations de rad iodiffusion  u tilisan t des 
fréquences dans les bandes attribuées aux au tres services, les adm i
n is tra tio n s  doivent se conform er aux p rescrip tions des §§ 7 et 8 du 
D ocum ent annexé au P rotocole additionnel aux Actes de la Conférence 
in tern a tio n ale  des radiocom m unications d’A tlantic City (1947).

A r t i c l e  7 

Réseaux synchronisés.
1. P o u r tou tes les stations d ’un  réseau synchronisé, le nom  et la 

pu issance de la s ta tion  sont indiqués dans le P lan , à l ’exclusion des 
stations dont la pu issance individuelle ne dépasse pas 2 kW  et pour 
au tan t que leu r puissance totale, considérée séparém ent de celle des 
au tres s ta tions du réseau, ne dépasse pas 5 kW .

2. La puissance to tale m axim um  de l’ensem ble des stations de rad io

2*
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diffusion  qui fo rm en t un  réseau synchronisé est définie à l’artic le 2, 
p a rag rap h e  2, d) ci-dessus.

3. T oute ad m in is tra tio n  qui dispose, conform ém ent au  P lan , 
d ’une fréquence prévue pour un  réseau de stations synchronisées 
doit observer les règles suivantes lors de toute m odification du réseau 
(augm entation  du nom bre des stations, changem ent de l’em placem ent 
des stations, m odification des carac téristiques techniques, etc.) :

a) Les pu issances to tale  et individuelle des sta tions d ’un  réseau 
synchronisé ne doivent pas dépasser les valeurs indiquées à l’a r 
ticle 2, p arag rap h e  2, d) ci-dessus.

b) La fréquence a ttrib u ée  au réseau en question ne doit pas so rtir  
des lim ites définies à l’artic le  3 ci-dessus.

c) L ’em placem ent des stations de puissance in férieure  ou égale à 
20 kW  p o u rra  ê tre  m odifié, après consultation  de l’expert et 
notification  aux ad m in istra tions intéressées, à condition que le 
nouvel em placem ent ne soit pas, de ce fait, rapproché de plus 
de 10 % des sta tions étrangères trav a illan t su r la m êm e fréquence 
ou su r une fréquence ad jacente.

4. Lors de tou te  m odification qui ne répondrait pas à toutes les 
exigences du p arag rap h e  3, les adm in istra tions doivent se conform er 
aux  dispositions de l’artic le  8 de la Convention.

A r t ic l e  8  

Fonctions de l’expert.

/. A ctiv ité  se rapportant à Vapplication de la Convention et du Plan.

1. C onform ém ent aux dispositions de l’article 11 de la Convention, 
l ’expert donne son avis su r tou tes les questions techniques qui 
peuven t se poser p a r  rap p o rt à l ’application  du P lan , afin  de faciliter 
la  m ise en v igueur du P lan  et d ’assu re r la surveillance de son fonc
tionnem en t régulier et effectif.

2. L ’expert procède à des m esures et à des observations périodiques 
des carac téristiques techniques fondam entales des stations de rad io
d iffusion  de la zone européenne. Ces m esures concernent, notam m ent, 
la fréquence et le tau x  de m odulation  des ém etteurs; ces observations 
se rap p o rten t p lus spécialem ent aux in terférences dont souffren t les 
s ta tio n s et sont accom pagnées des m esures de cham p nécessaires.
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Les résu lta ts  sont publiés p a r l’expert et com m uniqués aux adm in i
stra tions.

3. L ’expert procède aux m esures et aux observations spéciales dont 
il peu t ê tre  chargé p a r  une ou p lusieurs adm in istrations ou o rgan isa
tions de radiodiffusion. Il peut, à la dem ande des intéressés, exprim er 
son avis au su je t des m oyens techniques propres à élim iner les 
défectuosités constatées dans la qualité  des ém issions.

4. Les adm in istra tions on t recours à la collaboration de l ’expert 
pour le contrôle in te rn a tio n al des ém issions de la rad iodiffusion  (a r
ticle 10, p arag raphe 1, c), de la C onvention). Cet expert joue le rôle 
de l ’organisation  de contrôle spécialisée prévue à l ’artic le  14, § 5 et à 
l’annexe C du R èglem ent des radiocom m unications.

II. A ctiv ité  se rapportant aux m odifications du Plan.

1. En cas de désaccord en tre  les adm in istra tions in téressées et si 
elles en décident ainsi, l’expert p eu t être  appelé à donner son avis au 
su je t des questions techniques, conform ém ent aux dispositions de 
l’artic le  8, parag raphe  3, de la Convention.

2. L ’expert est consulté p réalab lem ent à tou te m odification concer
n an t les réseaux synchronisés, à tou te  m ise en service d’un  réseau  syn
chronisé su r une fréquence a ttrib u ée  dans le P lan  à une sta tion  unique 
du pays envisagé, ainsi que, en général, à tou te m odification dans 
l’u tilisa tion  d ’une fréquence telle q u ’elle est prévue p a r le P lan .

III. A ctiv ité  se rapportant à la préparation de nouveaux  
accords entre les adm inistrations.

1. L ’expert rassem ble et p rép are  la docum entation qui p eu t ê tre  
u tile  pour l’élaboration de nouveaux accords techniques.

Dans ce but,
a) il rassem ble une docum entation  générale de carac tère  objectif 

(données géographiques, dém ographiques, radiophoniques, ju r i 
diques, etc.) ;

b) il recueille les données techniques disponibles et é tab lit des 
rapports su r tou tes questions techniques qui in terv iennen t lors 
de l’élaboration de nouveaux accords ou de la révision du 
P lan . Ces questions techniques concernent p rincipa lem ent la 
propagation  des ondes, les norm es de protection , les pu issances
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et les to lérances adm issibles de fréquence, l’in tensité  de cham p 
des brouillages atm osphériques et industriels, le spectre des fré 
quences de l’ém ission et le taux  de m odulation  co rrespondan t à 
ces fréquences, l’efficacité des an tennes an ti-fad ing  et directives 
(particu liè rem en t dans la zone secondaire), l’efficacité des 
réseaux synchronisés, l’évaluation des brouillages p rovenan t de 
p lusieurs ém etteurs qui u tilisen t la m êm e fréquence, etc.

2. D ’accord avec les adm in istra tions, l ’expert organise les cam pa
gnes d ’essais et de m esures p erm e ttan t de rassem bler les données 
relatives aux questions techniques énum érées au précédent alinéa, 
ainsi que d ’apprécier les résu lta ts  p ra tiques obtenus p a r l ’application 
du P lan . Les organism es de rad iodiffusion  faciliten t, dans toute 
la m esure du possible, la p rép ara tio n  et l’exécution de ces cam pagnes 
de m esures.

3. D’accord avec les adm in istra tions et aux conditions q u ’elles au ro n t 
établies à cette fin, l’expert p eu t partic iper d irectem ent aux travaux  
p ré lim inaires d’élaboration de nouveaux accords et peu t être 
chargé de la p rép ara tio n  d ’un ou de p lusieurs avan t-p ro je ts  de P lan.

CHAPITRE II

Tableau de répartition des fréquences.
1. Le tab leau  ci-dessous donne la répartition  des fréquences en tre  

les stations de rad iodiffusion  des pays de la zone européenne.
2. Ce tab leau  prévoit l ’allocation des fréquences aussi bien pour les 

pays con trac tan ts  de la zone européenne que pour les pays non signa
ta ires de la Convention.

3. D ans ce tableau, les stations u tilisan t la m êm e fréquence sont 
indiquées dans l’ordre alphabétique des pays auxquels elles ap p a rtien 
nen t, et les s tations du mêm e pays dans l’ordre a lphabétique de leur 
désignation officielle.

4. Les sta tions pour lesquelles le P lan  prévoit la construction  
d ’an tennes directives sont désignées p a r des notes ajoutées au tableau.
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Ondes longues 
Bande de 150 à 285 kc/s 1)

No du 
canal

Fréquence
kc/s

Station Pays
P uis
sance 

en kW
Observations

1 155 Brasov
Tromsô

RP Roumaine 
Norvège

150
10 2)

2 164 Allouis France 450

3 173 Moskva I RSFSR 500

4 182 Reykjavik
Luleâ
Ankara

Islande
Suède
Turquie

100
10

120

5 191 Motala Suède 200

6 200 Droitwich I 
(ou Ottringham) Royaume-Uni 400

*) Les stations côtières du service m aritim e:
—  de l ’URSS em ploieront les fréquences su ivan tes:

152 kc/s, sta tion  côtière Leningrad Radio, pu issance  
158 kc/s, sta tion  côtière M urmansk Radio,
267 kc/s, sta tion  côtière Naryan-M ar Radio,
284 kc/s, sta tion  côtière Arkhangelsk Radio,

—  du R oyaum e-U ni de la  Grande-Bretagne et de l ’Irlande  
ront les fréquences su ivantes:

152 kc/s, sta tion  côtière P lym outh  Radio, pu issance  
155 kc/s, sta tion  côtière P ortsm outh Radio,
260 kc/s, sta tion  côtière P lym ou th  Radio,
260 kc/s, sta tion  côtière R osyth Radio,
270 kc/s, sta tion  côtière P lym ou th  Radio,

—  de l ’Italie  em ploieront les fréquences su ivan tes:
153.8 kc/s, sta tion  côtière Roma Radio, pu issance
153.8 kc/s, sta tion  côtière Cagliari Radio,
153.8 kc/s, sta tion  côtière Augusta Radio,
157.9 kc/s, sta tion  côtière Napoli Radio,
157.9 kc/s, sta tion  côtière Genova Radio,

1 kW
1.5 kW  
0,25 kW  
0,025 kW
du Nord em ploie-

1.5 kW
kW
kW
kW
kW

kW
kW
kW
kW
kW

2) Le fonctionnem ent du poste norvégien de Trom sô sur la  fréquence de 155 kc/s 
est autorisé conform ém ent à l ’accord établi entre la  R épublique P opulaire  
R oum aine et la  Norvège. Ce docum ent (P rotocole annexé à la  Convention euro
péenne de rad iod iffusion  de Copenhague concernant le  fonctionnem ent de la  
station  norvégienne de Trom sô) est reproduit à la  fin  de la  présente brochure.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 

en kW
Observations

7 209 Kiev I RSS de 
de l’Ukraine 150

8 218 Oslo Norvège 200

9 227 Warszawa I Rép. de Pologne 200

10 236 Leningrad I RSFSR 100

11 245 Kalundborg Danemark 150

12 254 Lahti Finlande 200

13 263 Moskva II RSFSR 150

14 272 C.eskoslovensko Tchécoslovaquie 200

15 281 Minsk RSS de 
Biélorussie 100

Dérogations 
Bandes de 415 à 490  kc/s et 510 à 525 kc/s

No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 
en kW

Observations

— 420 Ôstersund Suède 10 u

— 433 Oulu Finlande 10 2)

— . 520 Hamar Norvège 1 *)

*) A ntenne directive, protection  sud-ouest.
2) A ntenne directive, protection  sud-ouest.
3) A ntenne directive, protection sud.
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Ondes moyennes 
Bande de 525 à 1605 kc/s

No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 
en kW

Observations

1 529 Beromünster Suisse 150

2 539 Budapest I* Hongrie 135

3 548 Ouchta

Simferopol

RSS de la 
Carélie finnoise 

RSFSR
20

100

4 557 Cairo II 
Helsinki 
Monte Ceneri

Egypte
Finlande
Suisse

20
100
50

a)

5 566 Athlone I 
ICatania 
\Palermo

Irlande

Italie

100
5

10

6 575 Riga RSS de 
Lettonie 100

7 584 Wien I Autriche 120

8 593 Sofia II 
Sundsvall

RP de Bulgarie 
Suède

60
150

2)
3)

9 602 Lyon France 150

10 611 Petrozavodsk

Eidar 
Rabat I 
Sarajevo

RSS de la 
Carélie finnoise 

Islande 
Maroc 
RFP de 
Yougoslavie

100
5

120

60

*) Antenne directive, protection  Monte Ceneri.
2) Antenne directive. P uissance apparente en direction de Sundsvall —  10 kW.
3) Antenne directive. P uissan ce apparente en dirction de Sofia II —  20 kW .
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 
en kW

Observations

11 620 Bruxelles I 
Moalatya

Belgique
Turquie

150
50

12 629 Vigra 
Tunis II

Norvège
Tunisie

100
120 u

13 638 Praha I T chécoslovaquie 150

14 647 (Burghead 
Droitwich II 
(ou Daventry) 
Stagshaw 
Westerglen 
Kharkov

Royaume-Uni 

RSS de l’Ukraine

15
120

15
15

100

2)

15 656 [Bolzano 
JFirenze I 
(Napoli I 
tTorino I 
Murmansk

Italie

RSFSR

20
80
80
45

150

de nuit

16 665 Vilnus RSS de 
Lithuanie 100

17 674 Marseille
Bodô
Rostov, Don

France
Norvège
RSFSR

100
10

100

18 683^ Beograd I RFP de 
Yougoslavie 150

19 692 Nicosia
Moorside Edge

Chypre
Royaume-Uni

10
150

*) Antenne directive, protection Vigra.
2) Si les sta tion s synchron isées de W esterglen, Burghead et Stagshaw  ne sont pas 

m ises en service, la  pu issance de D roitw ich II (ou D aventry) pourra être portée 
à 150 kW.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s

Station Pays
P u is
sance 

en kW
Observations

20 ' 701 Rabat II 
Finnmark 
fBanskâ-Bystrica 
•cet réseau 
(synchronisé

Maroc
Norvège

T chécoslovaquie

120
20

100

5

21 710 Limoges
Stalino

France 
RSS de 
l’Ukraine

150

150

22 719 Lisboa Nacional 
Damas I

Portugal
Syrie

120
50

23 728 Athinai Grèce 100

24 737 Sevilla 
Àkureyri 
Jérusalem I 
Gliwice

Espagne 
Islande 
Palestine 
Rép. de Pologne

50
1

20
50

25 746 Hilversum I Pays-Bas 120

26 755 Kuopio
Norte Nacional 
Timisoara

Finlande 
Portugal 
RP Roumaine

20
50
50

27 764 f Sottens Suisse 150

28 773 Cairo I 
Stockholm

Egypte
Suède

50
150 2)

29 782 Kiev II

Troupes soviéti
ques en 
Allemagne

RSS de 
l’Ukraine 100

70

*) S’il n ’est pas fa it  usage d’une antenne directive protégeant Norte Nacional, la  
puissance ne doit pas dépasser 20 kW.

2) La puissance apparente de la  station  de Stockholm  dans la  direction de Cairo I 
ne doit pas dépasser 20 kW.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 
en kW

Observations

30 791 Rennes
Thessaloniki

France
Grèce

150
50

31 800 Leningrad II RSFSR 100

32 809 Burghead
Dundee
Redmoss

IWesterglen
Skopje

Royaume-Uni

RFP de 
Yougoslavie

100
5

20
100

135

33 818 Poznan Rép. de Pologne 100

34 827 Sofia I RP de Bulgarie 100

35 836 Nancy 
Beyrouth I

France
Liban

150
20

36 845 Roma I Italie 150

37 854 Bucuresti RP Roumaine 150

38 863 Paris I France 150

39 872 Moskva III RSFSR 150

40 881 (Aberystwyth 
IPenmon 
I Washford 
IWrexham 
Cetinje

Royaume-Uni

RFP de 
Yougoslavie

5
20

150
5

20

u

*) Antenne directive, la  pu issance apparente dans la  direction de Cetinje ne doit 
pas dépasser 150 kW.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s

Station Pays
P u is
sance 

en kW
Observations

41 890 Alger I
[Bergen Norge 

• J  Kristiansand 
(Trôndelag 
Dniepropetrovsk

Algérie

Norvège

RSS de 
l’Ukraine

100
20
20
20

20

a)

42 899 Milano I Italie 150

43 908 London
(Brookmans
Park)

Royaume-Uni 150

44 917 Ljubljana RFP de 
Yougoslavie 135

45 926 Bruxelles II Belgique 150

46 935 Lvov RSS de 
l’Ukraine 100

47 944 Toulouse
Voronej

France
RSFSR

100
20

48 953 Morava Tchécoslovaquie 150

49 962 Turku 
Tunis I

Finlande
Tunisie

100
120

2)
3)

50 971 Allemagne
(zone
britannique)
fKalinin
(Smolensk
Izmir

Allemagne

RSFSR
Turquie

70

20
20
50

*) Antenne directive, protection  Norvège.
2) Antenne directive, protection Tunis.
3) Antenne directive, protection  Turku.



26

No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 

en kW
Observations

51 980 Alger II Algérie 100 x)
Gôteborg Suède 150 2)

52 989 Allemagne (zone 
américaine) 
Rovaniemi 
Beyrouth II

Allemagne

Finlande
Liban

70

10
20

53 998 Kichinev RSS de 
Moldavie 100

54 1007 Hilversum II 
Aleppo I

Pays-Bas
Syrie

120
20

55 1016 Istanbul Turquie 150

56 1025 Graz-Dobl 
Jérusalem II

Autriche
Palestine

100
20

57 1034 Tallinn 
Torino II 
Radio-Club 
portugûês

RSS d’Estonie 
Italie

Portugal

100
10

40

58 1043 Allemagne 
(zone de l’URSS) 
Kalamata 
[Agadir I 
< Marrakech I 
lOujda I

Allemagne

Grèce

Maroc

70

5
20
20
20

59 1052 Tripoli
(Jassi
(Focsani

Libye

RP Roumaine

50
10
5

3)

JHartland Point 
\Start Point Royaume-Uni

10
150 4)

b A ntenne directive, protection Gôteborg.
2) A ntenne directive, protection Alger.
3) Antenne directive, protection Start Point.
4) A ntenne directive, protection Tripoli.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s

Station Pays
P u is
sance 

en kW
Observations

60 1061 Danemark (Est) 
Cagliari
Lisboa Régional

Danemark
Italie
Portugal

60
10
15

61 1070 Paris II 
Krasnodar

France
RSFSR

100
20

62 1079 Wroclaw Rép. de Pologne 50

63 1088 (Korça 
\Shkodra 
j Droitwich III 
(Norwich

RP d’Albanie 

Royaume-Uni

10
10

150
20

64 1097 Bratislava 
et réseau syn
chronisé

Tchécoslovaquie 150

5

65 1106 Moghilev RSS de 
Biélorussie 100

66 1115 (Bari I
<BolognaI
(s. Remo
Réseau
synchronisé
norvégien

Italie

Norvège

50
50

5

5

67 1124 Bruxelles III
Varna
Viborg

Belgique 
RP de Bulgarie 
RSFSR

20
5

20

68 1133 Zagreb RFP de 
Yougoslavie 135

69 1142 j  Constantine I 
(Oran I 
Kaliningrad

Algérie
RSFSR

20
40
20
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 

en kW
Observations

70 1151 [Baia Mare 
s Cluj 
(Oradea 
Carlisle 
Lisnagarvey 
Londonderry 

(Stagshaw

RP Roumaine 

Royaume-Uni

5
20
5
5

100
5

100

71 1160 Strasbourg I France 150

72 1169 Odessa RSS de 
l’Ukraine 150

73 1178 Hôrby Suède 100

74 1187 Budapest II Hongrie 135

75 1196 Allemagne 
(zone française) 
Kerkyra 
[Agadir II 
< Marrakech II 
lOujda II

Allemagne

Grèce

Maroc

70

15
20
20
20

76 1205 Bordeaux
Haifa
Lublin

France
Palestine
Rép. de Pologne

100
5

10
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No du 
canal

Fréquence
kc./s Station Pays

P u is
sance 

en kW
O bservations

77 1214 Atlantico Régi Açores — Por
onal tugal 2

Ayr 5
Brookmans Park 60
Burghead 20
Dundee 5
Lisnagarvey 10
Londonderry 1
Moorside Edge 58
Plymouth Royaume-Uni 2
Redmoss 2
Redruth 2
Stagshaw 10
Westerglen 50
Troupes
britanniques
en Allemagne 70
Kursk RSFSR 20

78 1223 Stara Zagora RP de Bulgarie 20
Barcelona Espagne 20
Falun Suède 100

79 1232 Budëjovice 5
Cechy-Zâpad 25
Morava-Vÿ chod T chécoslovaquie 25
Praha II 100

80 1241 Yaasa Finlande 50
Bayonne 20
Clermont-
Ferrand 20
Corse 10
Grenoble France 20
Le Havre 20
Montbéliard 20
Nice 20
Quimper 20
Tiraspol RSS

de Moldavie 20

*) La puissance ind iquée pour les «Troupes britanniques en A llem agne» est au to
risée à titre d’addition  exceptionnelle  au m axim um  norm al pour un réseau  
synchronisé.

RD-F 3
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 

en kW
Observations

81 1250 T..  .Basse Egypte 
\ . .  .Basse Egypte 
[Nyiregyhaza 
< Zalaegerszeg (ou 
(Szombathely) 
Athlone II

Egypte

Hongrie

Irlande

5
5

10
20

50

u

82 1259 Szczecin Rép. de Pologne 100

83 1268 Beograd II RFP de 
Yougoslavie 135

84 1277 Lille France 150

85 1286 Radio Catolica 
Koêice

Portugal 
T chécoslovaquie

20
100

86 1295 Ottringham Royaume-Uni 150

87 1304 (Constantine II 
\O ran II 

Gdansk
Algérie
Rép. de Pologne

20
40
50

88 1313 Stavanger Norvège 100

89 1322 Ouchgorod RSS 
de l’Ukraine 100

90 1331 (Genova I 
Messina 

<Pescara 
Roraa II 

(Venezia I

Italie

50
25
25
50
25

*) A ntenne directive, protection  Athlone.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s

Station Pays
P u is
sance 
en kW

O bservations

91 1340 Alexandria
Budapest
Magyarôvâr
Miskolc
Pécs
Crowborough 
(ou Stagshaw)

Egypte

Hongrie

Royaume-Uni

5
5
5
5
5

150

92 1349

\

Corse
Marseille
Nantes
Toulouse
Kuldiga
Madona

France

RSS de Lettonie

10
50
10
50
20
20

93 1358 Tiranë I RP d’Albanie 100

94 1367 Thorshavn
Caltanissetta
Torun
Porto Régional

Féroé
Italie
Rép. de Pologne 
Portugal

5
25
24
5

95 1376 Strasbourg II France 150

96 1385 Madrid
Kaunas

Espagne 
RSS 

de Lithuanie

100

150

97 1394 Dornbirn
Graz
Innsbruck
Linz
Rhodos
Réseau
synchronisé
suédois (Sud)

Autriche

Grèce

Suède

5
15
5
5
5

20

3 *
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P uis
sance 
en kW

Observations

98 1403 Baranovitchi

Bayonne
Lille
Paris
Quimper
Montpellier
Nice
Troupes
françaises
en Allemagne
Komotini

RSS 
de Biélorussie

France

Grèce

20
20
20
10
20
10
20

25
5

99 1412 Banja Luka 20
Bitolja 20
Maribor RFP de 20
Pristina Yougoslavie 20
Rijeka 20
Split 60

100 1421 Sarrebruck Sarre 20
Sfax I Tunisie 5
Tchernigov RSS

de l’Ukraine 5

101 1430 Girocastro RP d’Albanie 5
Danemark

(Ouest) 70
Kôbenhavn Danemark 10
Madrid II Espagne 50

102 1439 Luxembourg Luxembourg 150
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No du 
canal

Fréquence
kc/s

Station Pays
P u is
sance 

en kW
Observations

103 1448 (Ancona 
Firenze II 
Genova II 
Milano II 
Napoli II 
Venezia II 
Réseau 
synchronisé 
portugais 
Réseau 
synchronisé 
suédois (Nord)

Italie

. Portugal 

Suède

25
3
5

50
5
5

5

20

104 1457 Craiova
(Bartley
(Clevedon

RP Roumaine 

Royaume-Uni

20
60
60

105 1466 Monte-Carlo
Réseau
synchronisé
norvégien

Monaco

Norvège

120

2

106 1475 jWien II 
< Salzburg 
(Klagenfurt

Autriche
30
20
20
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 
en kW

Observations

107 1484 Fréquence 
commune inter
nationale 
types I et II

RP d’Albanie 
Allemagne (zone 
britannique) 

Autriche 
Belgique 
Chypre
Cité du Vatican
Danemark
Espagne
Finlande
France
Gibraltar
Grèce
Royaume-Uni 
Hongrie 
Irlande 
Italie 
RSS 

de Lithuanie 
Malte 
Maroc 
Norvège 
Rép. de Pologne 
Portugal 
RP Roumaine 
Rép. de S.Marin 
Syrie
T chécoslovaquie 
Trieste 
Tripolitaine 
Tunisie 
RSS 

de l’Ukraine 
RFP de 
Yougoslavie 

RSFSR

u

‘) La Cité du V atican est autorisée à u tiliser  cette onde avec une puissance de 5 
kW  ju sq u ’à ce que le s  récepteurs perm ettant de capter la  fréquence de 1529 
kc/s so ien t répandus parm i les auditeurs.
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 
en kW

Observations

108 1493 Gomel

Réseau
synchronisé
français

RSS 
de Biélorussie

France

20

60

109 1502 Zaragoza 
(Krakôw 
(Warszawa II

Espagne 

Rép. de Pologne

50
50
10

110 . 1511 Bruxelles IV 
Chania

Belgique
Grèce

20
5

111 . 1520 (Jihlava
<Ostrava
(pizen
Coruna

Tchécoslovaquie

Espagne

5
30
30
20

112 1529 CittàdelVaticano
Funchal

Réseau 
synchronisé 
suédois (Nord)

Cité du Vatican 
Madère — 
Portugal

Suède

100

1

20

113 1538 Allemagne 
(zone française) 
Réseau 
synchronisé 
espagnol

Allemagne

Espagne

70

5
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 

en kW
Observations

114 1546 'Belfast 5
Bournemouth 2
Brighton 5
Bristol 2
Cardiff 2
Dundee 2
Edinburgh 5
Exeter 5
Fareham 2
Glasgow 5
Hull 5

<Leeds Royaume-Uni 5
Liverpool 5
London 20
Manchester 2
Middlesborough 2
Newcastle-on-
Tyne 5

Plymouth 5
Preston 2
Redmoss 2
Redruth 2
Sheffield 2
Vinnitza RSS

de l’Ukraine 5

115 1554 Allemagne (zone Allemagne 70 u
américaine,

troupes d’occu
pation)
Turi RSS d’Estonie 20
Nice France 75

*) Les m odalités d’u tilisa tio n  de la  fréquence 1554 kc/s par la  sta tion  de Nice, 
d’une part, et par la  station  de l ’arm ée d’occupation des E tats-U nis d’Am é
rique en A llem agne, d’autre part, feront l ’objet d’un accord particu lier entre 
les G ouvernem ents intéressés.
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No du 
canal

Fréquence
ke/s

Station Pays
P u is
sance 

en kW
Observations

116 1562 Réseau
synchronisé
portugais .
Réseau
synchronisé
suédois (Sud)
Réseau
synchronisé
suisse

Portugal

Suède

Suisse

5

20

5

117 1570 Allemagne
(zone de l’URSS)
Réseau
synchronisé
espagnol
Sfax II

Allemagne

Espagne
Tunisie

70

5
5

118 1578 Réseau 
synchronisé 
italien (Région 
de Bolzano) 
Fredrikstad

Italie
Norvège

10
10

119 1586 Allemagne 
(zone britanni
que)
Réseau
synchronisé
espagnol

Allemagne

Espagne

70

5
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No du 
canal

Fréquence
kc/s Station Pays

P u is
sance 

en kW
Observations

120 1594 Fréquence com
mune internatio
nale types I et II

Andorre 
Autriche 
Belgique 
RP de Bulgarie 
Cyrénaïque 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Irlande 
RSS 

de Lettonie 
Madère — 

Portugal 
Maroc (Tanger) 
Norvège 
Pays-Bas 
Rép. de Pologne 
Portugal 
Royaume-Uni 
Suisse 
Syrie
Tchécoslovaquie 
Trieste 
RFP de 
Yougoslavie

’)

121 1602 Allemagne 
(zone américai
ne)
Réseau
synchronisé
norvégien
Réseau
synchronisé
portugais

Allemagne

Norvège

Portugal

70

2

5

*) H ilversum  III (ou  réseau synchronisé) est autorisé à em ployer une puissance  
de 5 kW.

Note:  Il est convenu exceptionn ellem ent que des ém etteurs de fa ib le  puissance  
desservant certaines v a llées de la  Su isse pourront u tiliser  des fréquences parta
gées appropriées, à condition  que la  protection que le P lan procure aux autres 
sta tion s de rad iod iffusion  so it m aintenue.
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E n foi de quoi, les p lén ipoten tiaires des G ouvernem ents susindiqués 
o n t signé le p résen t P lan  en u n  exem plaire dans chacune des langues 
anglaise, frança ise  et russe, le texte français fa isan t foi en cas de 
contesta tion . Cet exem plaire res te ra  déposé dans les archives du 
G ouvernem ent du D anem ark  et une copie sera rem ise à chaque 
Gouvernem ent signata ire  et au  Secrétaire général de l ’Union.

F a it à Copenhague, le 15 septem bre 1948.

Suivent les m êm es signatures que pour la Convention.
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PROTOCOLE FINAL
annexé à la Convention européenne de radiodiffusion  

de Copenhague, 1948.

Au m om ent de procéder à la s ignatu re  de la Convention européenne 
de rad iodiffusion  de Copenhague, les p lén ipoten tiaires soussignés 
p ren n en t acte de la réserve su ivan te:

Portugal.

1. La délégation portugaise rappelle que les dem andes de son pays 
o n t to u jo u rs  été basées su r les besoins m inim a de la rad iodiffusion  
po rtugaise  en E urope et que, dans un  esp rit de sacrifice et de col
labo ra tion  in terna tionale , le Portugal a rédu it, au  cours de cette Con
férence, ses dem andes d’ondes exclusives à une seule onde qui ne lui 
a  m êm e pas été allouée. Cependant le P ortugal ne renonce nullem ent 
à  la fréquence exclusive qui lui avait été allouée p a r le P lan  de 
M ontreux, en échange de l ’onde longue q u ’il avait à Lucerne, pour 
l ’ém etteu r «Lisboa Nacional».

Le P ortugal se réserve form ellem ent le dro it de rep rendre  sa 
dem ande d ’une onde exclusive lors d ’une prochaine Conférence.

2. La délégation portugaise regrette  vivem ent la p récip ita tion  avec 
laquelle  il a été procédé à la révision des varian tes successives du 
P la n  de Copenhague présentées trop  tard ivem en t à la Conférence; elle 
reg re tte  aussi que p lusieurs de ses rem arques dûm ent fondées n ’aien t 
p as été satisfaites e t elle exprim e des doutes en ce qui concerne la 
p ro tec tion  des fréquences allouées au P ortugal, pro tection  q u ’elle con
sidère  in su ffisan te  soit dans le cas de certa ins partages, soit su rto u t 
p a r  rap p o rt aux  canaux  adjacents.

3. La délégation portugaise constate, en outre, que les fréquences 
a ttrib u ées  aux ém etteurs portugais les p lus im portan ts  son t exagéré
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m ent rapprochées d ’au tres  fréquences utilisées en ce m om ent p a r 
l’E spagne et q u ’il est im possible de prévoir quelle sera l’a ttitu d e  de ce 
pays en face d’un  p lan  de rép artitio n  de fréquences su r lequel il n ’a 
pas donné son opinion, n i ju s q u ’à quel point il p o u rra  ou voudra 
m odifier ses fréquences.

4. P o u r les ra isons indiquées dans les alinéas 2 et 3 ci-dessus, la 
délégation portugaise déclare que le G ouvernem ent du P ortugal se 
réserve form ellem ent le d ro it de p ren d re  toutes les m esures qui 
s’avéreron t nécessaires pour assu re r une qualité  sa tisfa isan te  à son 
service national de rad iodiffusion  en s’effo rçan t de ne pas b rou iller 
les services n a tionaux  de radiodiffusion d ’au tres pays. Le G ouverne
m en t du P ortugal s ’engage à ne donner, en aucun cas aux stations à 
p a rtag e r et/ou placées su r les canaux voisins, des pro tections infé
rieu res aux m inim a établis p a r le P lan  de Copenhague d ’après les 
em placem ents des stations et puissances indiquées dans le P lan.

E n foi de quoi, les p lén ipoten tiaires des Gouvernem ents susind iqués 
on t signé le p résen t P rotocole final en un  exem plaire dans chacune 
des langues anglaise, frança ise et russe, le texte français fa isan t foi 
en cas de contesta tion . Cet exem plaire re s te ra  déposé dans les archives 
du G ouvernem ent du D anem ark  et une copie sera rem ise à chaque 
G ouvernem ent signataire  et au  Secrétaire général de l’Union.

F a it à Copenhague, le 15 septem bre 1948.

Suivent les m êm es signatures que pour la Convention.
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DECLARATIONS
faites à la Conférence européenne de radiodiffusion  

de Copenhague, 1948.

A. 
Déclarations des pays signataires. 

BELGIQUE
La délégation belge déclare form ellem ent q u ’au cas où des stations 

de rad iodiffusion  o péran t dans la bande partagée 255— 2'85 kc/s cause
ra ien t des brouillages nuisibles aux services de rad ionavigation  aéro
n au tiq u e  de Belgique, son G ouvernem ent se réserve le droit, su r la 
base des stipu la tions de la Convention d ’A tlantic City et du Règlem ent 
des radiocom m unications, de p rendre  toutes dispositions u tiles pour 
sauvegarder ses in térê ts.

De plus le G ouvernem ent belge ne peut assum er la responsabilité  de 
quelque brouillage nuisib le aux services de rad iodiffusion  de l’ouest 
de l’E urope qui p o u rra it ê tre  causé p ar le fonctionnem ent légitim e de 
ses services rad ioaéronau tiques.

RSS de BIELORUSSIE 
I

La délégation de la R épublique Soviétique Socialiste de la Biélo
russie, tou t en d o nnan t son accord en ce qui concerne la signatu re  
de la Convention et du P lan, fa it observer ce qui su it:

1. Les fréquences prévues p a r le P lan  de Copenhague pour les s ta 
tions de rad iodiffusion  de Moghilev, Gomel et B aranovitchi sont trop  
élevées; de ce fait, lesdites fréquences, vu l’étendue considérable du 
te rrito ire  de la République, ne peuvent sa tisfa ire  en tièrem ent les

II
La Belgique n ’a pas obtenu satisfaction à sa demande de voir figurer dans le Plan 
quatre ondes communes internationales. Le Plan de Copenhague ne prévoit que 
deux ondes communes internationales dont une seulem ent sera pratiquem ent 
utilisable à la date de mise en vigueur du Plan.
E ta n t donné qu’il n ’est pas possible à la Belgique, dans ces conditions, de 
remédier aux insuffisances de ses services régionaux, la Belgique se réserve de 
rechercher, par des accords avec d’autres pays si possible, le moyen d’utiliser des 
stations de faible puissance pour desservir des besoins locaux.
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besoins de la rad iodiffusion  de la RSS de la B iélorussie. P o u r cette ra i
son, la délégation de la RSS de la B iélorussie, en signan t la Convention 
et le P lan , exprim e la certitude que la fu tu re  Conférence européenne 
de rad iodiffusion  allouera aux stations susm entionnées de la RSS de la 
B iélorussie, des fréquences m oins élevées.

2. La délégation de la RSS de la B iélorussie estim e que la date fixée
pour l’en trée en v igueur de la Convention et du P lan  (15 m ars 1950) 
a été reculée inu tilem ent, elle trouve que l’époque la p lus indiquée 
pour l’en trée en vigueur de la Convention et du P lan  est l’autom ne 
1949.

3. Les restric tions indiquées dans l’artic le  4, 1 de la Convention ne
p erm e tten t pas à tous les pays européens d ’adhérer à la Convention 
su r un  pied d’égalité. La délégation de la RSS de la B iélorussie trouve 
que la décision p rise  au  su je t de la «Résolution» que l’on trouve rep ro 
duite  à la fin  de cette brochure, décision fa isan t dépendre la date de 
notification  des fréquences des stations de rad iodiffusion , trav a illan t 
en «dérogation» de la date d’approbation  de la Liste in tern a tio n ale  des 
fréquences est de n a tu re  à affaib lir le P lan  de Copenhague et non pas 
à le renforcer.

II
E n déc la ran t q u ’elle accepte le P lan  de Copenhague, la délégation de 

la RSS de la B iélorussie fa it la déclaration  suivante, en com plém ent 
de celle reprodu ite  ci-dessus:

E ta n t donné la proxim ité des stations de radioém issions de M insk 
(281 kc/s) et de Ceskoslovensko (272 kc/s), le G ouvernem ent de la RSS 
de la B iélorussie se réserve le droit, dans le cadre des dispositions de 
la Convention et sans provoquer de brouillages qui p o u rra ien t gêner 
les au tres stations de radioém ission, de p rendre  les m esures nécessaires 
pour a ttén u e r les brouillages m utuels en tre  la s ta tion  de radioém ission 
de M insk et celle de Ceskoslovensko.

RP de BULGARIE
La délégation de la R épublique Populaire de B ulgarie considère que 

le P lan  de Copenhague est acceptable pour la B ulgarie, quoique ce 
P lan  ne satisfasse pas tous les besoins de la rad iodiffusion  de la RP 
de Bulgarie.
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La délégation de la RP de Bulgarie a a ttiré  à m ain tes reprises 
l’a tten tion  su r les m auvaises conditions de p ropagation  des ondes 
rad ioélectriques su r le te rrito ire  de la RP de B ulgarie p a r su ite du 
carac tère m ontagneux du pays. C’est pour cela q u ’elle a dem andé que 
lui soient a ttribuées des fréquences plus basses pour ses ém etteurs et 
une augm entation  de la puissance des stations nationales.

M algré ce fa it, dans un bu t de collaboration in terna tionale , la RP 
de Bulgarie a consenti à renoncer proviso irem ent à la d im inu tion  de 
la valeur de la fréquence et à d im inuer la puissance prévue pour les 
stations d ’ém ission de V arna et de S tara  Zagora.

La délégation de la RP de Bulgarie se réserve le d ro it d ’exiger de la 
fu tu re  Conférence européenne de rad iodiffusion  une d im inu tion  de la 
fréquence de l’ém etteur national et l’augm entation  de la puissance 
pour les s ta tions régionales.

DANEMARK
Les dem andes form ulées p ar la délégation du D anem ark , q u an t à 

la qualité  des fréquences assignées au D anem ark, n ’ayan t pas été sa tis
faites, il a fa llu  changer les plans de rad iodiffusion  de ce pays.

Le tem ps ayan t m anqué pour fa ire une étude approfondie en vue 
d ’ob ten ir les m eilleurs résu lta ts  possibles avec les fréquences assi
gnées, le D anem ark  se réserve le dro it de p erm u te r les fréquences 1061 
et 1430 kc/s en tre  les stations

du D anem ark (E st), 
du D anem ark (O uest), 
et de Kôbenhavn,

après avoir obtenu l ’assentim ent des pays in téressés et en conform ité 
avec la Convention et le P lan  de Copenhague. E tan t donné que les 
distances en jeu  sont très petites, ces changem ents n ’au ro n t sans doute 
aucun  effet po u r d’au tres pays.

La fréquence 1430 kc/s assignée à la sta tion  du D anem ark  (O uest) 
(pu issance 70 kW ) doit être partagée avec M adrid II (puissance 50 
k W ). La sta tion  espagnole n ’é tan t pas liée p a r une restric tio n  de pu is
sance, le D anem ark  se réserve le dro it d ’augm enter la pu issance de sa 
s ta tio n  ju sq u ’à une valeur m axim um  de 150 kW , afin  d ’éviter des

RD-F 4
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brouillages au  D anem ark , m ais en s’effo rçan t d’éviter de b rou iller 
d ’au tres  stations des G ouvernem ents con tractan ts.

Au cas où la s ta tion  de rad iodiffusion  de P rague, placée su r 272 
kc/s, causera it un  brouillage nuisib le aux services aéronau tiques 
danois, le D anem ark  se réserve le d ro it de p rendre tou te m esure néces
saire  dans les lim ites du Règlem ent des radiocom m unications.

FINLANDE

D’après le P lan  de Copenhague, les stations fin landaises de rad io 
d iffusion  de H elsinki et de T u rk u  devraien t ête m unies d ’une an tenne 
directive. Comme une nouvelle s ta tion  de radiodiffusion est en con
stru c tio n  à H elsinki, c’est à cette dernière station  que sera installée 
l’an tenne  directive. Ju sq u ’au m om ent où cette nouvelle s ta tion  sera en 
é ta t de fonctionner, la puissance de l’ancienne station  sera  lim itée à 
20 kW  avec une an tenne  om nidirective. De même, la puissance de la 
s ta tion  de T u rk u  est lim itée à 30 kW  aussi longtem ps q u ’il n ’y a pas 
d ’an tenne directive.

FRANCE 

I
La délégation frança ise  constate  que ses dem andes n ’ont pas été 

en tièrem ent satisfaites. Il lui a été alloué, en effet, une fréquence de 
m oins que ce qui lui é ta it nécessaire et q u ’elle avait obtenu à Mon- 
treux . P a r ailleurs, les fréquences allouées sont, en général, assez sen
sib lem ent supérieures à celles dem andées, en particu lie r dans la p a rtie  
élevée de la gam m e des fréquences. E nfin , la distance qu i sépare les 
s ta tions françaises des stations u tilisan t les canaux ad jacen ts  ne sera 
probablem ent pas to u jo u rs  su ffisan te  pour assu re r une p ro tection  
sa tisfa isan te . T out en espéran t q u ’il sera  possible de réaliser un  ser
vice acceptable, le G ouvernem ent frança is se réserve le dro it, au cas 
où l ’expérience le ren d ra it nécessaire, d ’effectuer, après avoir ob tenu  
l ’accord des Gouvernem ents in téressés, certaines perm uta tions en tre  
fréquences françaises, en se conform ant aux dispositions de la Con
vention  et du P lan  de Copenhague.
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II
Les a ttribu tions, prévues pour la F rance dans le P lan  de Copen

hague, qui ne correspondent pas d ’assez près aux dem andes faites, 
en tra în ero n t un  rem aniem ent im p o rtan t du réseau de rad iodiffusion  
français.

L ’am pleur de ce rem aniem ent ne peu t ê tre  déterm inée sans une 
étude préalable.

C’est pourquoi la délégation française ne peu t com m uniquer dès à 
p résen t le nom  des stations qui u tilisero n t la fréquence 1493 kc/s.

La rad iodiffusion  frança ise ne p lacera  su r cette fréquence, dans la 
lim ite de la pu issance to tale  prévue de 60 kW , que des stations dont 
la puissance individuelle ne dépassera pas 10 kW .

III
La délégation française déclare, en ce qui concerne les s ta tions de 

radiodiffusion fonctionnan t dans la bande partagée 255 —  285 kc/s, 
que, au cas où ces stations provoqueraien t des brouillages nuisib les à 
l’exploitation des services aéronau tiques français de rad ionavigation , 
fonctionnan t conform ém ent aux règlem ents in terna tionaux , le Gou
vernem ent français se réserve le d ro it d ’avoir recours aux stipu la tions 
appropriées de la Convention et du Règlem ent des rad iocom m unica
tions d ’A tlantic City, 1947, pour tran sm ettre  au  Secrétaire général de 
l’Union in terna tionale  des télécom m unications les requêtes q u ’il esti
m era justifiées.

Considérant que la m ajeu re  p artie  de la bande 255 —  285 kc/s du 
P lan  de Copenhague ne sera  plus u tilisab le en F rance pour la rad io 
navigation aéronautique, la délégation française déclare que le Gou
vernem ent français se réserve le d ro it d ’étudier tou te m esure appro
priée pour rem édier à cette situation  qui ren d ra it inopéran te l’in s ta lla 
tion des nom breux dispositifs de radionavigation à laquelle il est ten u  
en vertu  d’engagem ents in terna tionaux .

IV
E tan t donné l’incertitude qui existe q u an t à l’a ttitu d e  fu tu re  de 

l ’Espagne à l’égard du P lan  de Copenhague, la délégation frança ise 
tien t à fa ire connaître  q u ’en cas de gêne provoquée dans l’exploitation

4 *
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du  réseau frança is p a r une ou p lusieurs stations espagnoles non p ré 
vues dans le p lan , elle se réserve le dro it de prendre  tou tes m esures 
u tiles, dans le cadre des dispositions in terna tionales en vigueur.

GRECE

La délégation de la Grèce présente la déclaration  su ivante:
Le G ouvernem ent grec a to u jo u rs  insisté  au sein des Conférences de 

L ucerne, de M ontreux et de Copenhague, pour que la fréquence de 
601 kc/s, a ttrib u ée  au poste national d ’A thinai p a r le P lan  de Lucerne 
so it rendue exclusive, pour les raisons exposées dans les docum ents 
p résen tés avan t et au  cours desdites conférences.

Se ré fé ran t à la fréquence de 728 kc/s attribuée au  poste national 
d ’A thinai p a r le P lan  de Copenhague, la délégation constate  que cette 
fréquence se trouve décalée de 127 kc/s p a r rap p o rt à celle attribuée 
p a r  le P lan  de Lucerne (601 kc/s). P ren an t en considération , d ’une 
p a rt, le fa it que la fréquence de 728 kc/s est exclusive et, d ’au tre  part, 
les conséquences désavantageuses que peu t avoir cette augm entation  
de fréquence su r la propagation  et, vu la m auvaise conductib ilité du 
sol et la configuration  excessivem ent m ontagneuse de la Grèce, le 
G ouvernem ent grec se réserve le droit, lors de la prochaine Conférence 
de rad iodiffusion , de revenir su r sa dem ande pour obtenir, d ’une part, 
une fréquence plus efficace pour le poste national d’A thinai et, d ’au tre  
p a r t, des fréquences convenables pour les au tres postes grecs pour 
a ssu re r à la Grèce un  service national de qualité  ra isonnablem ent sa tis
fa isan te .

HONGRIE

I
Au nom  de son Gouvernem ent, la délégation de la H ongrie déclare 

que, to u t en accep tan t le P lan  de Copenhague, elle se réserve le droit, 
à  l’occasion de la révision des a ttribu tions de fréquences ou au m om ent 
de l’élaboration  *d’un  nouveau p lan  d ’a ttrib u tio n  des fréquences, de 
dem ander:

1° une fréquence inférieure à 900 kc/s pour B udapest II, la fréquence 
de 1187 kc/s qui lui a été allouée, é tan t trop  élevée;
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2° l ’am élioration de la p rotection peu satisfa isan te  des stations hon
groises (Zalaegerszeg 20 kW , N yiregyhâza 10 kW ) qui trav a illen t su r 
la fréquence de 1250 kc/s.

3° l ’am élioration de la pro tection  in su ffisan te  des sta tions qui t r a 
vaillen t su r la fréquence de 1340 kc/s (B udapest 5 kW , M agyarôvâr 
5 kW , M iskolc 5 kW , Pécs 5 k W ).

II
Au nom  de son Gouvernem ent, la délégation de la H ongrie déclare 

que l’artic le  4, 1 de la Convention ne p erm e ttan t l’adhésion à la Con
vention  que des M embres de l’U.I.T., elle ne considère pas que cet 
artic le  serve les in térê ts  de la rad iodiffusion  européenne.

IRLANDE
Le G ouvernem ent de l’Irlande se réserve le dro it de p rendre  to u te  

m esure utile, to u t en respectan t les p rescrip tions du Règlem ent des 
rad iocom m unications, au cas où la s ta tion  de rad iodiffusion  de Cesko- 
slovensko, trav a illan t su r 272 kc/s, cau sera it des brouillages nuisib les 
aux services de rad ionavigation aéronau tiques de l’Irlande.

ITALIE
La délégation ita lienne déclare ce qui su it:
1. Au cas où les s tations de rad iodiffusion  trav a illan t su r la bande 

m ixte 255— 285 kc/s provoqueraien t des in terférences nuisibles aux 
services de rad ionavigation aéronautiques de l’Italie trav a illan t con
form ém ent aux accords in terna tionaux , le Gouvernem ent ita lien  se 
réserve le droit, aux term es des dispositions de la Convention d’A tlan
tic City et du R èglem ent des radiocom m unications, de p rendre  tou tes 
m esures utiles à sauvegarder la vie hum aine ainsi que les in térê ts  de 
son aviation.

Le Gouvernem ent italien , en outre, ne sau ra it assum er aucune 
responsabilité  du fa it des in terférences nuisib les aux services de rad io 
d iffusion de l’Europe occidentale trav a illan t su r la bande ad jacen te  de 
251— 255 kc/s éventuellem ent causées p a r le fonctionnem ent légitim e 
de ses services aéronautiques.
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2. Les dem andes de l ’Ita lie  n ’ont pas été entièrem ent satisfaites. 
E n  effet,

a) les fréquences allouées, et n o tam m ent celles de Rom a I et Mi- 
lano I, sont en général, assez sensiblem ent supérieures soit aux 
fréquences dem andées, soit aux fréquences que la rad iodiffusion 
ita lienne u tilise ju sq u ’à présen t, conform ém ent au P lan  de Lucerne.

b) Les fréquences exclusives ont été réduites de 5 à 3.
L ’Ita lie  se réserve en conséquence le d ro it de réclam er, lors de la 
p rochaine révision du P lan, que le nom bre de fréquences exclusi
ves soit augm enté et que la qualité  d ’une grande p artie  des fré
quences a ttribuées p a r le P lan  soit am éliorée.

3. L ’Ita lie  se réserve to u t d ro it de réclam er une onde longue lors de 
la prochaine conférence, ou mêm e avant, en se conform ant aux disposi
tions en vigueur.

4. L ’Italie  fa it tou tes réserves au cas où ses stations sera ien t gênées 
p a r  d ’au tres stations étrangères ap p a rten an t aux pays con tractan ts .

MAROC et TUNISIE
La délégation du M aroc et de la Tunisie, en acceptan t de signer le 

P lan  de Copenhague, tien t à fa ire  la déclaration  su ivante:
Les dem andes du M aroc et de la T unisie on t été spontaném ent rédu i

tes au  s tric t m inim um , soit:
p o u r chacun  de ces deux pays, aux fréquences indispensables à deux 

program m es seulem ent, m algré le carac tère  m ultilingue de leurs aud i
teu rs  ;

p o u r le Maroc, à des fréquences partagées, m oyennant des norm es 
de p ro tec tion  définies dans le docum ent No RD 69 du 12 ju ille t 1948, 
ém an an t de la délégation.

p o u r la Tunisie, au  m inim um  d ’une fréquence exclusive, en tre  
au tre s  a ttrib u tio n s.

La délégation du M aroc et de la T unisie, en consta tan t que le P lan  
de Copenhague ne sa tisfa it pas à ces deux exigences m inim a, tien t à 
d éc la rer:

1. E n  ce qui concerne les partages, s’ils ne perm etten t pas d ’assu re r 
u n  service raisonnab lem ent sa tisfa isan t, sinon conform e aux stip u la
tions du docum ent No RD 69, les deux pays in téressés, après expé-



51

rience, recourron t aux dispositions prévues dans l’artic le  8 de la Con
vention de Copenhague.

2. E n ce qui concerne les an tennes directives, dont l’em ploi est 
prévu pour T unis I et II, si le principe en est accepté p a r la déléga
tion, les conditions m atérie lles de réalisa tion , et les délais de m ise en 
place sont subordonnés à un  exam en u lté rieu r, su r le ré su lta t duquel 
il ne peu t pas être  pré jugé.

NORVEGE

Si la sta tion  de rad iod iffusion  tchécoslovaque su r 272 kc/s causait 
des brouillages nuisib les aux services de radionavigation  aéronau tiques 
de no tre  pays, la Norvège se réserverait le dro it de p rendre  les m esures 
nécessaires pour assu re r la sécurité  de ses services aériens, to u t en 
respectan t les dispositions du R èglem ent des radiocom m unications.

PAYS-BAS
La délégation des Pays-Bas déclare form ellem ent qu ’au  cas où les 

s tations de rad iodiffusion  trav a illan t dans la bande partagée de 255— 
285 kc/s causera ien t des brouillages nuisibles aux services de rad io 
navigation aéronau tiques des Pays-Bas exploités dans le cadre des 
arrangem ents in te rn a tio n au x , son G ouvernem ent se réserve le d ro it 
de p rendre  toutes les m esures utiles pour sauvegarder ses in té rê ts  en 
conform ité avec les dispositions de la Convention et du R èglem ent des 
radiocom m unications d ’A tlantic City.

De plus, le G ouvernem ent des Pays-Bas ne peu t ê tre  ten u  respon
sable d ’aucun brouillage nuisib le éventuellem ent causé aux services 
de radiodiffusion de l’E urope occidentale trav a illan t dans la bande de 
fréquences de 251— 255 kc/s p a r  l’exploitation régulière de ses services 
de radionavigation  aéronau tiques.

REPUBLIQUE de POLOGNE 

I
La délégation polonaise réserve pour l’A dm inistration  de son pays 

le d ro it d ’assu re r p a r des m oyens appropriés un  service rad iophonique 
su ffisan t pour les stations K rakôw  et W arszaw a II synchronisées su r

U . I . T .
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la fréquence 1502 kc/s (canal 109) su ivant le P lan  de Copenhague.
Les m esures prises en conform ité avec les s tipu la tions des accords 

in te rn a tio n au x  n ’en tra în ero n t pas des brouillages nuisibles pour 
d ’au tre s  sta tions de rad iodiffusion  de la zone européenne.

II
La délégation de la République de Pologne, après avoir très soig

neusem ent étudié le P lan  de rép artitio n  des fréquences de Copen
hague, a l’h o n n eu r de fa ire  la déclaration  su ivante:

1. Les varian tes consécutives du P lan  de Copenhague on t in tro d u it 
des changem ents notables dans la q u an tité  et la qualité  des fréquences 
allouées à la rad iodiffusion  polonaise, su rto u t en com paraison avec 
l’allocation de Lucerne et celle de M ontreux, ainsi q u ’avec les dem an
des adressées p a r le G ouvernem ent polonais à la Com mission des h u it 
pays et à la Conférence de Copenhague et finalem ent m êm e avec l’état 
de fa it actuel.

Ces changem ents se résum ent com m e su it:
a) Le nom bre des fréquences allouées a été réd u it p a r rap p o rt à la 

dem ande polonaise fa ite à la Commission des h u it pays. N otam m ent, 
au  lieu de 13 fréquences, la rad iodiffusion  polonaise n ’en a v irtuelle
m ent reçu que 9.

De ce fa it, la rad iodiffusion  polonaise se voit forcée d ’abandonner 
ou de rédu ire  les ém issions des stations de B ialystok, Rzeszow, Lodz 
(désorm ais su r fréquence in terna tionale ) et K rakôw  (synchronisée 
avec W arszaw a II ) .

b) Il a été alloué à la sta tion  d’ém ission de W roclaw , second poste 
de Pologne, une fréquence (1079 kc/s) qui non seulem ent réd u it son 
rayon d’action, m ais en tra îne  des tran sfo rm atio n s substan tielles de 
l ’an tenne  et de l’ém etteur, coûteuses et difficiles à réaliser.

c) La proposition  polonaise de tran sfo rm er la s ta tion  d ’ém ission de 
L ublin  en un  réseau  synchronisé n ’a pas été acceptée et par con
séquent une vaste région du te rrito ire  polonais risque d ’ê tre  privée du 
deuxièm e program m e.

d) Les sta tions d’ém ission m ain ten an t synchronisées, de W arszaw a 
II et de K rakôw , ont été transférées dans la p artie  la p lus h au te  du 
spectre (1502 kc/s) ce qui rédu it leur rayon d ’action et rend la récep
tion aléatoire, vu la qualité  des récepteurs. Ce tra n s fe r t a pour ré su lta t
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que la rad iodiffusion  polonaise possédera dorénavan t pas m oins de 
tro is s tations dans la partie  du spectre la m oins favorable.

e) La qualité  des ém issions des sta tions de Szczecin, T orun , 
Gdansk, W arszaw a II et Krakôw  a subi une d im inu tion  du fa it 
d ’allocations de fréquences de qualité  in férieure.

2. E n résum é, la délégation polonaise constate  que, nonobstan t la 
situation  exceptionnelle de la rad iodiffusion  polonaise, reconstru ite  
avec un  effo rt et un  esprit de sacrifice im m enses après sa destruc tion  
to tale  et b arbare  p a r les A llem ands, le P lan  de Copenhague place 
v irtuellem ent cette radiodiffusion à l’extrêm e lim ite des besoins radio- 
phoniques m in im a de la Pologne, sinon au-dessous de cette lim ite.

Cet é ta t de fa it est dû en prem ier lieu à l’a ttitu d e  in transigean te  et 
égoïste de certains G ouvernem ents occidentaux, ayan t com parative
m ent m oins sou ffert du fa it de la guerre  e t ne vou lan t rien  ou quasi
m en t rien  céder de leur potentiel rad iophonique acquis.

3. N éanm oins, la délégation polonaise, anim ée d’esp rit de coopéra
tion  in tern a tio n ale  et consciente de l’im portance du P lan  de Copen
hague com m e fac teu r d ’ordre dans l’é th er européen chaotique et 
em brouillé, est décidée à fa ire les concessions douloureuses énum érées 
ci-dessus et déclare accepter le P lan  de Copenhague sous réserve de 
ra tifica tio n  p a r son G ouvernem ent.

4. La délégation polonaise espère ferm em ent q u ’il sera ten u  com pte 
de ses sacrifices pour la cause com m une et que pen d an t la prochaine 
conférence qui s’occupera de la révision du P lan  de Copenhague, les 
revendications légitim es de la rad iodiffusion  polonaise seron t m ieux 
satisfaites.

RP ROUMAINE

La s itua tion  créée p a r le P lan  de rép artitio n  des fréquences de 
Copenhague pour la radiodiffusion de la R épublique Populaire  Rou
m aine est de n a tu re  à susciter d ’im portan tes réserves de la p a r t de la 
délégation roum aine; celle-ci est toutefois disposée à signer le P lan  et 
son pays à l’appliquer, vu les conditions dans lesquelles s ’est déroulée 
la Conférence européenne de rad iodiffusion  de Copenhague.

Nos réserves concernent:
1° L ’absence d’une deuxièm e fréquence exclusive dans la gam m e des 

ondes m oyennes, fréquence dem andée po u r la s ta tion  de T im isoara.
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Cette fréquence est abso lum ent nécessaire é tan t donné l’im portance 
de la région du B anat q u ’elle doit desservir.

2° La m auvaise p ro tec tion  de toutes nos stations contre les stations 
en partage et contre  les sta tions voisines.

Il est à rem arq u er que toutes les stations étrangères en partage 
avec les s ta tions roum aines bénéficient d ’une pro tection m eilleure.

La rad iodiffusion  roum aine se réserve le droit, dans le cadre des
accords in te rna tionaux , au  cas où le service de ses sta tions ne sera it
pas sa tisfa isan t, de p ren d re  les m esures en vue d’une am élioration 
nécessaire sans causer des p ertu rb a tio n s  à d ’au tres stations.

3° La qualité  de nos fréquences, trop  élevées, é tan t donné les m au
vaises conditions de propagation  de no tre  pays.

Ces inconvénients on t pour ré su lta t que les rayons d ’action  des
ém etteurs roum ains su r ondes m oyennes, sont to u t à fa it insu ffisan ts . 
Ainsi, m algré no tre  fréquence de 155 kc/s de la station  de Brasov, qu i 
elle-m êm e ne couvre pas to u t le te rr ito ire  du pays, la rad iodiffusion  
roum aine rencon trera  des d ifficultés insurm ontab les à rem plir la 
tâche qui lui incom be, à savoir de donner des program m es en tro is 
langues pour des régions très variées au  po in t de vue dém ographique, 
économ ique et cu lture l.

P o u r ces raisons, nonobstan t le fa it q u ’elle signe le P lan  de Copen
hague, la délégation de la RP R oum aine considère les fréquences as
signées aux stations roum aines com m e non satisfaisan tes et réserve 
à la R P R oum aine le d ro it de revendiquer les fréquences qui lui sont 
nécessaires au m om ent de la prochaine Conférence européenne de 
radiodiffusion.

ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE 
et de l’IRLANDE du NORD 

I
Si des brouillages nuisibles devaient ê tre  p rodu its dans les services 

de navigation  aéronau tiques du Royaum e-U ni p a r la s ta tion  de rad io 
diffusion  Ceskoslovensko à laquelle la fréquence de 272 kc/s est 
allouée dans le P lan, le G ouvernem ent de Sa M ajesté dans le Royaum e- 
Uni se réserve le d ro it de p rendre  toutes m esures q u ’il estim era it
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nécessaires dans le cadre du R èglem ent des radiocom m unications 
d ’A tlantic City 1947.

II
La délégation du Royaum e-Uni de la G rande-B retagne et de l’Irlande 

du Nord estim e que, à son avis, les déclarations de l’URSS qui ont fa it 
l’ob jet du Doc. RD no 396 et qui son t reproduites dans la partie  A des 
D éclarations, sous le titre  de l’URSS, Section I, sem blent ne pas être  
en accord avec les obligations faites p a r les articles 1 et 8 de la Con
vention  de Copenhague. Ces dispositions doivent ê tre  observées, ou 
to u t au  m oins l’accord de tous les G ouvernem ents in téressés doit ê tre  
ob tenu  avan t q u ’une fréquence puisse ê tre  u tilisée d ’une m anière 
d iffé ren te de celle qui est prévue dans le P lan  de Copenhague p a r une 
s ta tio n  de rad iodiffusion  d ’un G ouvernem ent co n trac tan t dans la zone 
européenne de radiodiffusion.

TCHECOSLOVAQUIE
E n signan t le P lan  de Copenhague, la délégation de la Tchécoslova

quie réserve à l’A dm inistration  tchécoslovaque le d ro it de p rendre  les 
m esures utiles, dans le cadre des accords in terna tionaux , pour assu re r 
à  la population  de la région desservie ju sq u ’ à p résen t p a r la sta tion  
d ’O strava un  service de rad iodiffusion  de qualité  sa tisfa isan te ; ceci 
p o u rra it avoir lieu si, après la m ise en vigueur du P lan , on consta ta it 
que la fréquence 1520 kc/s assignée à la s ta tion  d ’O strava ne donne 
pas un  service sa tisfa isan t à cause des conditions de réception 
difficiles dues au caractère m ontagneux du te rra in . De telles m esures 
n ’en tra în ero n t pas des brouillages nuisibles au  service de rad iod iffu 
sion des pays de la zone européenne de radiodiffusion.

RSS de l’UKRAINE
La délégation de la RSS de l’U kraine adm et le P lan  et la Convention 

de Copenhague m ais elle est obligée de consta ter que ce P lan  ne sa tis
fa it pas les dem andes m inim a présentées p a r son Gouvernem ent.

Les allocations des fréquences p o u r Odessa —-1169  kc/s, T cherni- 
gov —  1421 kc/s, Ouchgorod —  1322 kc/s et V innitza —  1546 kc/s 
sont trop  élevées et ne peuvent assu re r un  service norm al de ces zones.



56

Le nom bre des fréquences exclusives allouées pour desservir la 
rad iod iffusion  de cet énorm e te rrito ire  est to u t à fa it insu ffisan t.

La délégation uk ra in ienne déclare q u ’elle n ’est pas d ’accord avec 
l’artic le  4, 1 et l’artic le 7, 2 de la Convention qui s’opposent à ce 
que ce rta in s Gouvernem ents de pays souverains d ’Europe adhèren t à 
la Convention et au  P lan.

En sou lignan t ces faits, la délégation ukra in ienne exprim e son 
assu rance  to tale  et son espoir que la prochaine conférence de rad io
diffusion  p ren d ra  en considération les besoins réels de la RSS de 
l’U kraine et q u ’il sera tenu  com pte de ses désirs.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
(URSS)

I
Le nom bre des fréquences assignées à l’URSS ne sa tisfa it pas les 

besoins de ce pays.
Aux plus im portan tes stations : Rostov, Don, Sim feropol, M urm ansk 

ainsi q u ’aux stations des capitales de la RSS d ’Estonie et de la RSS 
de Carélie finnoise, des fréquences partagées ont été assignées au  lieu 
des fréquences exclusives dem andées. Les stations de radiodiffusion 
des capita les des Républiques de l’U nion: V ilnus, Kichinev et T allinn , 
se son t vu allouer, dans le spectre des ondes m oyennes, des fréquences 
supérieu res à celles assignées p a r le P lan  de Lucerne. La sta tion  de 
rad iod iffusion  de K aunas à laquelle le P lan  de Lucerne assignait une 
onde longue s’est vu allouer une très h au te  fréquence. Les sta tions de 
rad iod iffusion  de Sm olensk et de K alinin se sont vu a ttrib u e r la m êm e 
fréquence, ce qui em pêche leur trava il sim ultané. Les stations de Ma- 
dona e t Kuldiga se trouven t dans la m êm e situation .

E n ou tre , la délégation soviétique estim e que les dispositions des 
artic les 4, 7 et 13 de la Convention p riv en t in ju stem en t les pays 
européens qui n ’ont pas été invités à la Conférence du d ro it d ’adhérer 
à la Convention. P arm i eux, no tam m ent, la RSS d’Estonie, la RSS de 
L ettonie, la RSS de L ithuanie, la RSS de Carélie finnoise et la RSS de 
Moldavie.

C ependant, en considéran t les rem arques précédentes et dans le bu t 
de voir réu ssir les travaux  de la Conférence ainsi que de sa tisfa ire  les
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in térê ts  com m uns, l ’URSS consent à signer le P lan  et à le m ettre  en 
application. Mais il fau t que tous les pays l’app liquen t s tric tem en t et 
que les s tations de rad iodiffusion  ne trava illen t que dans les bandes 
qui leu r sont assignées p a r le P lan. Dans le cas con tra ire , l’URSS se 
réserve le dro it d ’app liquer toutes les m esures techniques nécessaires 
pour élim iner to u t brouillage causé à ses stations.

II
La délégation de l’URSS déclare que, si l’Espagne  n ’observe pas le 

P lan  de Copenhague et u tilise des fréquences a ttribuées p a r ce P lan  
aux stations de rad iodiffusion  de l’URSS, l’URSS sera obligée de se 
réserver le d ro it de p lacer ses stations su r des fréquences p erm e ttan t 
de desservir dans des conditions norm ales la population  de l’Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques.

III
La délégation de l’URSS, considérant que le Luxem bourg  refuse de 

signer le P lan  de Copenhague, estim e nécessaire de fa ire  la réserve 
su ivante:

Si le Luxem bourg u tilise des fréquences attribuées à l’URSS p ar le 
P lan  de Copenhague, l’URSS, désireuse de satisfa ire  les besoins de sa 
population et ten an t com pte de la procédure in te rn a tio n ale  générale
m ent reconnue, se réservera le dro it de p lacer ses stations su r des 
fréquences assu ra n t un  service norm al de radiodiffusion.

RFP de YOUGOSLAVIE
La délégation de la R épublique Fédérative Popula ire  de Yougoslavie 

tien t à fa ire  la déclaration  su ivante:
1. Il est ind ispensable d ’a ttrib u er une fréquence exclusive à la sta tion  

de Skopje é tan t donné q u ’elle est l’unique sta tion  devant d iffuser au 
peuple m acédonien ses program m es en langue m acédonienne.

Conform ém ent aux directives de l ’assem blée p lénière de la C onféren
ce au Groupe du P lan , la s ta tion  principale nationale ém ettan t en langue 
officielle jo u it de la p rio rité  en a ttrib u tio n  des fréquences exclusives. 
Néanm oins, le P lan  de Copenhague d ’a ttrib u tio n  des fréquences prévoit 
pour la sta tion  de Skopje une fréquence partagée, avec le réseau sy n 
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chronisé du Royaum e-U ni. Ce dern ier a une puissance m axim ale qui 
m et la s ta tio n  de Skopje dans l’im possibilité d ’obten ir une réception 
sa tisfa isan te  dans to u t le te rrito ire  de la R épublique P opu la ire  de 
M acédoine.

Vu ce qui précède, la délégation de laR épubliqueF édérativeP opula ire  
de Yougoslavie se réserve, au nom  de son G ouvernem ent, le d ro it 
d’exiger pour la s ta tion  de Skopje une fréquence exclusive de qualité  
appropriée lors de la révision du P lan  de Copenhague ou de l ’élaboration  
d ’un  nouveau P lan.

2. La fréquence assignée à la sta tion  de L ju b ljan a  est de 160 kc/s 
supérieure à celle qu i a été revendiquée dans la dem ande, bien q u ’il soit 
connu que la s ta tio n  de L ju b ljan a  est la seule qu i ém ette les p rog ram 
m es en langue Slovène dans la R épublique Populaire  de Slovénie. Il est 
égalem ent connu que to u t le te rrito ire  de cette R épublique est couvert 
de m ontagnes, dont l’a ltitu d e  dépasse 2500 m, que les conditions de 
p ropagation  des ondes électrom agnétiques sont les plus défavorables, 
si l’on tien t com pte des a tténua tions considérables et de la réflexion des 
ondes dans les m ontagnes. Il résu lte  de to u t cela que les ch iffres les 
plus bas de la conductib ilité  du sol perdent ici tou te  leu r valeur.

E tan t donné les m otifs susm entionnés, la délégation de la R épublique 
Fédérative P opu la ire  de Yougoslavie se réserve le d ro it d’exiger à 
l’avenir une fréquence exclusive plus basse pour la s ta tion  de 
L ju b ljan a .

3. Si l ’on considère le rap p o rt des puissances et la petite  d istance 
géographique en tre  la s ta tion  de Cetinje et le réseau synchronisé des 
stations du sud de l’A ngleterre avec lesquelles la s ta tion  de C etinje 
partage la fréquence, la  fréquence partagée assignéé à la sta tion  de 
C etinje n ’est pas sa tisfa isan te . En outre, la fréquence assignée est de 
260 kc/s supérieure à celle revendiquée dans la dem ande.

E tan t donné les ra isons exposées ci-dessus, les conditions de trava il 
de la s ta tion  de C etinje située dans la R épublique P opu la ire  du Mon
ténégro, la p lus m ontagneuse des Républiques yougoslaves, sont on ne 
peut p lus défavorables.

La délégation de la R FP  de Yougoslavie se réserve le d ro it d ’exiger à 
l ’avenir pour la s ta tion  de C etinje un  m eilleur partage et une fréquence 
plus basse.

D’au tre  p a rt, au  cas où l ’action de l ’antenne dirigée de la  s ta tion
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anglaise de W ashford  s’avérerait nuisib le pour le trava il norm al de la 
sta tion  de Cetinje, le G ouvernem ent de la R épublique Fédérative P opu
laire  de Yougoslavie se réserve le dro it de p ren d re  les m esures néces
saires dans les lim ites prévues p a r  la Convention et le P lan  de Copen
hague, en év itan t de p o rte r p ré jud ice  aux services de rad iodiffusion  des 
au tres pays.

4. La délégation de la R épublique Fédérative P opulaire de Yougo
slavie, en vue d ’assu re r un  program m e cen tra l à l’ensem ble du te r r i
to ire  yougoslave, a dem andé l’a ttrib u tio n  de fréquences su r un  réseau  
synchronisé et su r deux groupes de stations-rela is. Toutefois, le P lan  de 
Copenhague assigne à la R épublique F édérative P opulaire de Yougo
slavie une seule fréquence po u r un  seul réseau synchronisé. On ne 
p o u rra  donc pas éviter su r l ’ensem ble du te rrito ire  des zones de b ro u il
lages en tre  les stations du réseau  indiqué. P o u r cette ra ison , le 
Gouvernem ent de la R épublique Fédérative P opu laire  de Yougoslavie 
se réserve le d ro it d ’insiste r à l’aven ir soit su r l’assignation d ’u n e  fré 
quence supplém entaire  pour le deuxièm e réseau synchronisé, in férieu re  
à celle qui a été prévue, soit su r l’assignation  d ’une onde longue p ouvan t 
assu re r à to u t le te rrito ire  de la Yougoslavie, un  program m e principal. 
L ’assignation de l’onde longue se ju stif ie  p a r les dim ensions du te rr i
to ire  et p a r les conditions orographiques qui ex isten t en Yougoslavie.

B.
Déclarations des pays participants qui n’ont pas signé.

AUTRICHE

I.
Déclaration basée sur la variante No. 3 du Plan de Copenhague.

(12.9.1948)
La 3e varian te  du P lan  de Copenhague a ttrib u e  à l ’A utriche des fré 

quences qui, à l’exception de celle de 584 kc/s allouée à W ien I, son t 
tou tes beaucoup trop  élevées, si l ’on tien t com pte de la surface m ontag
neuse de l’A utriche et des conditions de propagation  ex trêm em ent 
m auvaises qui résu lten t de la m auvaise conductib ilité du sol qui, 
d ’après la «carte de l’Europe des conditions de conductibilité» établie 
p a r l’O.I.R., est de 3.10—15 U.E.M. dans une grande partie  de l’A utriche.
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P ar conséquent, les zones de service de tous les ém etteurs de l’Au
trich e  son t fo rtem ent réduites, m êm e avec les puissances élevées qui ont 
été allouées p a r le 3e varian te . P a r exemple, en changeant la fréquence 
de 519 en 1394 kc/s, ceci équivaut à la suppression  de cet ém etteu r; 
m algré l’augm enta tion  éventuelle des puissances ju sq u ’à 10 kW , la 
zone de service de D ornbirn  sera it réduite  de 80 %, ce qui représente 
20 % de la zone actuelle.

D’au tre  p a rt, toutes ces allocations ont été faites sans ten ir com pte 
des stipu la tions du §4.2 et du § 4.3 du D ocum ent annexé au Protocole 
add itionnel d ’A tlantic City. L ’application de cette 3e varian te  du P lan  
obligerait donc 1’ A utriche à fa ire  de fortes dépenses, auxquelles elle 
n ’est pas en m esure de fa ire  face et qui sera ien t inu tiles d ’après ce qui 
a  été d it p lus hau t. En outre, les ém etteurs su r 1574 et 1594 kc/s ne 
se ra ien t d ’aucune u tilité  pour les aud iteu rs  au trich iens pendan t de 
nom breuses années, puisque la gam m e de la p lu p a rt de leurs récep
teu rs  est lim itée à 1490 kc/s et que les m auvaises conditions économ i
ques em pêchent la population  au trich ienne d ’acheter de nouveaux 
récep teurs, p riv an t su rto u t la classe laborieuse de l’avantage d’écouter 
les p rogram m es de rad iodiffusion  qui constituen t la seule source saine 
d ’éducation  et de d istraction  q u ’elle peu t s ’o ffrir. P a r conséquent, 
l’A utriche ne peu t accepter le P lan  dans sa form e actuelle et cela 
signifie q u ’elle ne peut signer la Convention et p rendre  ainsi des 
engagem ents vis-à-vis du P lan. Elle doit se réserver le d ro it d’u tiliser 
les fréquences appropriées aux conditions de rad iodiffusion  en A u tri
che et elle choisira  ces fréquences dans la bande de 525 à 1605 kc/s.

Elle est p rê te  à assu re r au tan t de pro tection  que possible aux canaux 
partagés et ad jacen ts, m ais elle ne peu t p rendre  aucun engagem ent à 
ce su jet.

II

En ce qui concerne l ’A utriche, le P lan  de Copenhague, tel q u ’il est 
m a in ten an t établi, n ’a subi aucune am élioration  p a r rap p o rt à la v ari
an te  no. 3, en dépit des objections bien fondées faites au cours des sé
ances du Groupe du P lan  p a r la délégation au trich ienne. Cette délé
gation  est donc obligée de m ain ten ir en tièrem ent sa déclaration du 
12 septem bre 1948 relative à la v arian te  nô. 3.

La délégation au trich ienne affirm e de nouveau, q u ’elle ne peut pas
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accepter ce P lan  et que, de ce fait, elle ne signera pas la Convention de 
Copenhague.

La délégation au trich ienne déclare que son pays se réserve le d ro it 
d ’u tiliser, pou r assu re r son service de rad iodiffusion, les fréquences 
choisies lui convenant, du point de vue technique, et agréées, dans tou te  
la m esure du possible, p a r accords m utuels en tre  les adm in istra tions 
intéressées. Ces observations regarden t to u t spécialem ent les sta tions- 
relais de faible pu issance utilisées pour su rm o n ter les d ifficultés que 
p résen te la rad iodiffusion  dans des vallées étro ites éloignées.

EGYPTE et SYRIE
Depuis la pub lication  de la prem ière varian te  du P lan  d ’assignation  

des fréquences, les délégations de l’Egypte et de la Syrie, se sont dé
clarées m écontentes des fréquences allouées dans le P lan  à leurs pays 
respectifs.

Les raisons techniques qui on t donné lieu à ce m écontentem ent on t 
été exposées dans des docum ents adressés au P résiden t de la Commis
sion 5.

Les délégations de l ’Egypte et de la Syrie se sont efforcées, à p lu s
ieurs reprises, d ’o ffrir  des solutions raisonnables, m ais ces ten tatives 
n ’ont pas été prises en considération. Au con tra ire , ces délégations ont 
rem arqué, une tendance à rendre la situation  plus difficile pou r les pays 
en  question au  lieu d ’une ten tative de l ’am éliorer.

P our desservir leu r grande superficie et leu r population  clairsem ée, 
l ’Egypte et la Syrie u tilisen t en prem ier lieu les ondes indirectes de 
leurs ém etteurs p rincipaux ; elles n ’ont aucun  au tre  m oyen technique 
leu r p e rm e ttan t de desservir leu r territo ire . C’est la ra ison  pour la
quelle nos délégations ont dem andé l’application des directives d ’A tlan- 
tic City et de l ’assem blée plénière de la p résente Conférence, d ’après les
quelles «conform ém ent à la décision prise p a r l’assem blée plénière, à la 
séance du 23 ju ille t, il conviendrait que la Conférence de Copenhague 
prenne com m e base du nouveau P lan, le principe d ’allouer à chaque 
pays de la zone européenne, une ou p lusieurs ondes exclusives si les 
conditions générales et techniques renden t cette m esure nécessaire».

Non seulem ent les directives n ’ont pas été suivies m ais on offre à 
l’Egypte et à la Syrie un  P lan  final qui ne leu r assu re  aucune onde ex
clusive.

RD-F 5



62

Ce P lan  h â tif  a été établi p en d an t la dernière sem aine de la Con
férence et, sous p ré tex te  de m anque de tem ps, il a été adopté sans aucun  
exam en, n i analyse techn iques; la Conférence a cependant consacré 
beaucoup de tem ps à l’analyse des P lans de Bruxelles qui n ’ont pas été 
adoptés, tand is  q u ’un  P lan  qui doit ê tre  appliqué pendan t les cinq ou 
dix ans qui su ivent est adopté sans aucune analyse n i étude technique 
détaillée.

Les délégations de l’Egypte et de la Syrie désiren t fa ire savoir q u ’elles 
ne peuvent accepter un  P lan  p réparé  d ’après une telle procédure. E n tre  
tem ps, elles se réservent le d ro it d ’u tiliser les fréquences et les p u issan 
ces q u ’elles estim eront nécessaires pour assurer, dans leurs pays respec
tifs, un  service de rad iodiffusion  sa tisfaisan t, dans le cadre du Règle
m ent des rad iocom m unications, et en évitant, dans la m esure du pos
sible, de causer aux  services de radiodiffusion des au tres  pays des 
brouillages nuisibles.

ISLANDE
La délégation de l ’Islande désire déclarer form ellem ent ce qui su it:
Les fréquences a ttribuées p a r  le P lan  d ’assignation des fréquences 

aux stations de rad iodiffusion  islandaises, sont toutes des fréquences 
partagées et les conditions de p artag e  sont si peu sa tisfaisan tes q u ’elles 
ne perm etten t pas d’assu re r un  service de rad iodiffusion  de qualité  
su ffisan te su r la m oitié du te rrito ire  du pays.

P our cette raison, la délégation islandaise regrette  in fin im en t de ne 
pas être en m esure de signer la Convention de Copenhague.

E n outre, la délégation de l ’Islande déclare que, en m êm e tem ps 
q u ’elle é tudiera d ’au tres solutions possibles aux problèm es que posent 
les stations de rad iodiffusion  islandaises, elle s ’efforcera d ’éviter de 
causer des brouillages nuisibles aux services assurés p a r des sta tions 
d ’au tres pays, conform ém ent aux  dispositions de l ’artic le  3 du Règle
m ent des radiocom m unications.

SUEDE
La délégation suédoise tien t à fa ire la déclaration  su ivante: A ucune 

garan tie  ne lui ay an t été donnée q u an t à la possibilité, pou r la s ta tion  
d ’ô ste rsu n d , de con tinuer à trav a ille r su r 420 kc/s, dans les m êm es 
conditions, ju sq u ’à la p rochaine Conférence européenne de radio-
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diffusion, l’A dm inistration  suédoise estim e que cette allocation est 
d ’une valeur contestable. En cas de nécessité, cette adm in istra tion  se 
verra  obligée de trouver un  partage acceptable pour ô s te rsu n d  dans les 
lim ites des bandes de radiodiffusion ordinaires.

Les fréquences assignées aux stations de Stockholm , Gôteborg, Hôrby 
et F alun , ainsi que celles qui ont été attribuées aux réseaux syn
chronisés, sont considérablem ent plus élevées que les fréquences ac tu 
ellem ent en usage.

Les partages proposés pour la station  de F a lu n  et les q u a tre  réseaux 
synchronisés sont loin d ’être su ffisan ts pour assu re r le service dans la 
zone couverte p a r ces stations.

P our les raisons ci-dessus, l’A dm inistration  suédoise ne peu t accepter 
le p lan  dans son ensemble.

Si la s ta tion  de radiodiffusion Ceskoslovensko, su r 272 kc/s, venait à 
p rovoquer des brouillages nuisibles avec les services aéronautiques de 
rad ionavigation  suédois, la Suède se réserve le dro it de p rend re  les 
m esures qu i s’im poseront dans le cadre du Règlem ent des radiocom 
m unications.

TURQUIE
Ondes longues.

D éclaration  de la délégation tu rq u e  pour le cas où sa dem ande de 
séparation  de 10 kc/s en tre  Moskva I et A nkara ne sera it pas satisfaite.

La délégation de la T urquie se voit obligée de fa ire  la déclaration 
su ivante :

En ra ison  de la faible distance géographique qui sépare les stations 
d ’A nkara et de M oskva I et de la séparation  de 9 kc/s in su ffisan te  en tre  
ces deux sta tions du fa it de la grande puissance de 500 kW  m ise en jeu  
p a r M oskva I,

la T urqu ie  se réserve le dro it de prendre les m esures u tiles susceptib
les d ’élim iner to u t brouillage qui p o u rra it se m anifeste r, en s’efforçant 
de ne pas com prom ettre  le fonctionnem ent des sta tions à ondes longues 
des pays co n trac tan ts .

Ondes m oyennes.
E n outre , la délégation de la T urqu ie  se réserve form ellem ent le 

d ro it de réclam er l ’u tilisation  de fréquences exclusives au-dessous de

5 *



64

800 kc/s pour les sta tions d ’Istanbu l et d ’Izm ir, lors de la prochaine con
férence, ou mêm e avant, dans le cas où les dispositions du P lan  se ré 
véleraien t inefficaces pour perm ettre  d ’assu re r un  service de bonne 
qualité , raisonnab lem ent satisfaisan te , en T urqu ie, où la conductibilité 
du sol est très m auvaise et la configuration géographique excessivem ent 
m ontagneuse, sans com prom ettre le fonctionnem ent des stations à 
ondes m oyennes des pays con tractan ts.

C. 
Déclarations des pays occupants en Allemagne. 

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Bien que le G ouvernem ent des E tats-U nis d ’A m érique n ’a it pas le 

pouvoir de signer la Convention et le P lan  de Copenhague, il avait 
espéré que to u t P lan  qui sera it adopté p a r la Conférence sera it accep
tab le et que les E tats-U nis seraien t en m esure de l’app liquer dans les 
zones qui se trouven t sous leur responsabilité.

Le G ouvernem ent des E tats-U nis reg rette  que la Com mission des 
h u it pays, tenue à Bruxelles, n ’ait pas jugé bon d ’exam iner sérieuse
m ent les besoins de fréquences de la zone d ’occupation am éricaine en 
Allem agne pendan t -la durée de l’occupation, et que la Conférence de 
Copenhague n ’ait pas considéré la situation  en Allem agne à la lum ière 
des conditions générales.

E ta n t donné la somme de ses responsabilités, le G ouvernem ent des 
E tats-U nis a chargé sa délégation d’in fo rm er la Conférence de Copen
hague q u ’il n ’est pas disposé à appliquer un  P lan  d ’a ttrib u tio n  qui ne 
prévoit, en Allemagne, q u ’un program m e p a r zone, avec le m inim um  
de fréquences et une seule fréquence partagée p our les ém issions desti
nées aux troupes am éricaines.

FRANCE
Déclaration au sujet de la zone française d’occupation en Allemagne.

La délégation française qui n ’a pas la capacité ju rid iq u e  de rep ré
sen ter la p a rtie  de l’Allemagne occupée p a r la F rance, considère que 
les allocations prévues pour l’Allemagne co n stitu en t une solution ra i
sonnable q u an t au  nom bre et au partage des fréquences. P a r contre,



65

la position, dans la p artie  la p lus élevée du spectre, de la deuxièm e 
fréquence accordée à la zone française est de n a tu re  à rendre difficile 
la réalisa tion  du service m inim um  requis.

La délégation française considère q u ’il est désirable q u ’un accord 
in terv ienne pour que la Convention et le P lan  pu issen t ê tre  ju rid iq u e 
m ent appliqués en Allem agne p a r tous les occupants.

A l’occasion de cet accord, ou à défau t de celui-ci, le G ouvernem ent 
frança is  recherchera it, dans le cadre de la Convention, et com pte tenu  
des dispositions des d ifférentes puissances occupantes, les m esures à 
p ren d re  pour assu re r le m eilleur service de rad iodiffusion  possible 
dans la zone française d’occupation.

ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE 
et de l’IRLANDE du NORD

Le G ouvernem ent de Sa M ajesté B ritann ique dans le Royaum e-Uni 
considère que les assignations de fréquences pour l’A llem agne ne sont 
pas sa tisfaisan tes car elles n ’o ffren t pas des moyens appropriés p er
m e ttan t de réaliser le m inim um  convenu d ’un seul program m e p a r  
zone. Il fa it donc une réserve d ’ordre général su r le P lan  en ta n t q u ’il 
s ’applique à la zone b ritan n iq u e  de l ’Allem agne et au  secteur b ritan 
nique de Berlin.

E n outre, si pou r une ra ison  quelconque, une ou p lusieurs des pu is
sances occupantes de l’Allem agne n ’é ta ien t pas à m êm e de m ettre  en 
usage les fréquences, quelles q u ’elles soient, que l’on a u ra it reconnues 
d ’un  com m un accord com m e répondan t bien au b u t susm entionné, 
le Gouvernem ent de Sa M ajesté se réserve le d roit de m odifier, dans la 
lim ite où il le juge utile, les a ttrib u tio n s de fréquences aux ém etteurs 
de rad iodiffusion  des régions sous contrôle b ritann ique.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
(URSS)

La délégation de l ’Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
tien t à ind iquer que l’application du P lan  de Copenhague pour l’Alle
m agne doit s ’effectuer p a r le Conseil in tera llié  de contrôle en Alle
m agne ju sq u ’à la création  du gouvernem ent unique allem and.
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La délégation de l’URSS déclare que l ’URSS app liquera le P lan  de 
Copenhague pour l ’A llem agne à condition que ce P lan  soit appliqué 
p a r les au tres pays occupant l’Allemagne.

Dans le cas de non application des conditions susm entionnées, 
l’URSS se réserve le d ro it de reviser la question de rép artitio n  des 
fréquences pour les besoins des troupes d ’occupation en Allemagne.
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PROTOCOLE
annexé à la Convention européenne de radiodiffusion  

de Copenhague 1948, 
concernant le f  onctionnement de la station norvégienne de Tromsô.

E n tre  les soussignés, délégués p lén ipoten tiaires de la R épublique 
P opu la ire  Roum aine, et de la Norvège, est conclu l’accord su ivan t 
rég lan t les conditions de fonctionnem ent du poste norvégien de Trom sô 
su r la fréquence de 155 kc/s assignée en exclusivité au poste roum ain  
de Brasov p ar le P lan  d’a ttrib u tio n  des fréquences de Copenhague.

La rad iodiffusion  de la R épublique Populaire R oum aine donne son 
accord à la rad iodiffusion  norvégienne pour fa ire trav a ille r l’ém etteur 
de T rom sô su r la fréquence de 155 kc/s.

La rad iodiffusion  de la R épublique P opula ire  R oum aine y consent 
à condition:

1. que l’ém etteur de Trom sô ne travaille  pas avec une puissance 
supérieure à 10 kW  ;

2. que la pro tection  assurée aux ém issions de la s ta tion  de B rasov 
pour u n  cham p de 3 mV/m p endan t la n u it et de 1 mV/m p en d an t le 
jo u r soit d’au m oins 40 db su r le te rrito ire  de la R épublique P opula ire  
R oum aine. Il est en tendu  q u ’il s ’agit de la n u it et du jo u r  en R ou
m anie;

3. que la pu issance de l’ém etteur de Trom sô sera rédu ite  à  5 kYV 
p en d an t l’h iver (22 septem bre au 21 m ars) , si l’expérience m ontre  que 
cette réduction  est nécessaire p our assu re r la pro tection  susm en
tionnée ;

4. que l ’ém etteur de Trom sô ainsi que celui de Brasov assu re ra  la 
p lus h au te  stab ilité  de fréquence a fin  d’éviter tou t inconvénient dans 
les ém issions des deux stations. E n aucun cas la to lérance m axim um  
ne devra dépasser + 10 c/s;
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5. que la rad iod iffusion  norvégienne s’engage à ne fa ire  trava iller 
su r la fréquence de 155 kc/s aucun au tre  poste synchronisé ou non.

Cet accord est donné p a r la rad iodiffusion  de la R épublique Popu
laire R oum aine pour la durée de valid ité de la Convention et du P lan  
d’assignation  des fréquences de Copenhague. Il p o u rra  ê tre  prolongé 
au delà de cette période si la rad iodiffusion  norvégienne en m ani
festa it le désir et si la radiodiffusion roum aine n ’y voyait pas d ’incon
vénient. Il p o u rra  ê tre  re tiré  pendan t cette période si les conditions 
stipulées dans le p résen t Protocole n ’é ta ien t pas respectées, ou dans 
le cas où la Norvège dénoncerait la Convention ou le P lan  d ’assignation 
des fréquences de Copenhague. En ce cas, l’ém etteur de Trom sô ainsi 
que to u t au tre  poste norvégien n ’au ra it p lus le dro it de trav a ille r sur 
la fréquence de 155 kc/s a ttribuée en exclusivité à la s ta tion  de Brasov 
p a r le P lan  d ’assignation  des fréquences de Copenhague. Le fa it de 
con tinuer à ém ettre  su r la fréquence exclusive de Brasov exposerait 
alors la rad iod iffusion  norvégienne aux conséquences prévues p a r les 
Conventions et les Règlem ents in tern a tio n au x  des radiocom m unica
tions en v igueur po u r les cas d ’u tilisa tion  de fréquences assignées à 
d ’au tres pays.

Dans le cas où une ou p lusieurs des conditions stipulées dans le 
p résen t Protocole n ’é ta ien t pas respectées p a r la rad iodiffusion  norvé
gienne, la rad iod iffusion  de la R épublique Popula ire  R oum aine p ourra  
adresser à la rad iodiffusion  norvégienne une no tification  p a r l’in te r
m édiaire de l’U.I.T. ou de la Légation de la R épublique Populaire 
R oum aine à Oslo, ou p a r tou te au tre  voie d iplom atique usuelle.

La rad iod iffusion  norvégienne serait obligée de donner suite à cette 
notification  en p ren an t dans un  délai de q u a tre  sem aines les m esures 
techniques et au tre s  nécessaires pour sa tisfa ire  aux conditions p ré
vues dans le p résen t Protocole. Dans le m êm e délai elle devrait com
m uniquer à la rad iodiffusion  de la R épublique P opu la ire  Roum aine 
p a r l’in term éd iaire  de l ’U.I.T. ou de la Légation de Norvège à B ucarest 
ou p ar tou te au tre  voie diplom atique usuelle, les m esures prises.

Dans le cas où la radiodiffusion norvégienne ne d onnerait pas suite 
à une éventuelle no tification  de la rad iodiffusion  de la République 
Popula ire  R oum aine, ou dans le cas où les m esures prises p a r la radio
d iffusion norvégienne s ’avéreraien t inefficaces, il se ra it in stitu é  une 
com m ission m ixte composée d’un  rep résen tan t de la rad iodiffusion  de
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la RP R oum aine et d’un rep résen tan t de la rad iodiffusion  norvégienne 
sous la présidence d ’un  rep résen tan t de l’expert désigné p a r la Conven
tion  de rad iodiffusion  européenne de Copenhague, rep résen tan t qui 
sera it nom m é p a r l’expert lui-m êm e. Cette com m ission a u ra it à exam i
n er tou te  réclam ation  et au besoin se re n d ra it à cet effet su r le te rr i
to ire de la RP R oum aine ou su r le te rr ito ire  de la Norvège d ’après les 
nécessités. Les deux parties  s’engagent à m ettre  à la disposition  de la 
com m ission m ixte tous les m oyens nécessaires pour faciliter leur 
voyage et leurs recherches.

Les décisions de la com m ission m ixte qui rég leront égalem ent la 
question des frais occasionnés p a r ses travaux , seron t obligatoires 
p our les deux parties.

Le p résen t Protocole a été fait en langue française, anglaise et russe, 
le texte français fa isan t foi.

P o u r la R épublique Populaire R oum aine: P our la Norvège:

M a t e i  S ocor  

E r n e s t  Gr o s s

O laf M oe 
T oRALV 0KSNEVAD
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RECOMMANDATION 
RESOLUTIONS 

VOEU

Recommandation.
La Conférence européenne de radiodiffusion,  

considérant
les g randes d ifficultés q u ’il y a à tro u v er de la place pour les sta tions 
de rad iod iffusion  dans les bandes de fréquences allouées aux services 
m aritim es et aéronautiques,

invite
la p rochaine Conférence in te rn a tio n ale  des radiocom m unications qui 
doit ê tre  chargée de reviser le tab leau  de répartition  des fréquences à 
exam iner la possibilité de séparer les services de rad iodiffusion  des 
services ci-dessus m entionnés.

I.
Résolution.

La Conférence européenne de radiodiffusion,  
considérant

1. q u ’après un  exam en approfondi des m esures q u ’exige l’applica
tion  technique du P lan  de Copenhague, elle a décidé à la m ajo rité  de 
fixer la date du 15 m ars 1950 com m e date d’entrée en vigueur du P lan  
et de la Convention;

2. que les conditions chaotiques ex istan t actuellem ent en m atière  
de rad iodiffusion  créeraien t en E urope une situation  difficile si l’appli
cation  to tale  ou partie lle  du P lan  de Copenhague devait ê tre  différée 
ju s q u ’ à l’entrée en  vigueur de la Nouvelle liste in te rn a tio n ale  des 
fréquences;
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3. que le tab leau  des fréquences d ’A tlantic City a a ttrib u é  à la rad io 
diffusion européenne les bandes d’ondes longues et m oyennes énum é
rées ci-dessous:

150—  160 kc/s a) service m obile m aritim e
b) rad iodiffusion  

160—  255 kc/s rad iodiffusion
255— 285 kc/s a) service m obile m aritim e

b) rad iodiffusion
c) rad ionavigation  aéronautique 

525— 1605 kc/s rad iodiffusion
alors que le tab leau  de fréquences du Caire avait alloué à ces services: 

150— 160 kc/s service mobile
160—  240 kc/s rad iodiffusion
240—  255 kc/s a) services non ouverts à la correspondance

publique 
b) rad iodiffusion  

255—  265 kc/s a) service aéronautique
b) rad iodiffusion  

265—  290 kc/s service aéronau tique
380—- 395 kc/s services non ouverts à la  correspondance publique
515—  550 kc/s services non ouverts à la correspondance publique
550— 1500 kc/s a) radiodiffusion

b) onde 1364 kc/s A l, A2, pour services m obiles 
exclusivem ent 

1500— 1560 kc/s rad iodiffusion
1560— 1600 kc/s service m obile (aéronau tique exclu)

4. que la décision prise  de m ettre  en vigueur le P lan  de Copenhague 
avan t la date à laquelle la Nouvelle liste in terna tionale  des fréquences 
deviendra effective, rend nécessaire certaines dispositions spéciales 
relatives aux bandes qui n ’é ta ien t pas ouvertes à la rad iod iffusion  en 
vertu  du R èglem ent des radiocom m unications du Caire, m ais dans 
lesquelles les s tations de rad iodiffusion  sont autorisées à trav a ille r en 
vertu  de celui d ’A tlantic City,

demande
au Comité provisoire des fréquences d ’exam iner d’urgence les m esures 
qui p o u rro n t ê tre  prises p a r les gouvernem ents in téressés, afin  de
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faciliter la m ise en v igueur du P lan  de Copenhague le 15 m ars 1950, 
conform ém ent aus décisions prises p a r la Conférence, dans l’ensem ble 
des bandes fixées à A tlantic City et qui sont énum érées au  parag rap h e  
3 ci-dessus, et de p rendre  tou te m esure susceptible d ’aider les gouver
nem ents in téressés à p rendre  les dispositions spéciales qui p o u rra ien t 
s ’avérer nécessaires.

IL
Résolution.

La Conférence européenne de rad iodiffusion  décide que l’ensem ble 
du P lan  de rép artitio n  des fréquences sera notifié p a r le P résiden t de 
la Conférence au ssitô t que possible au Comité provisoire des fréquen
ces, et com m uniqué dans les mêmes conditions au  Secrétaire général 
de l’U nion in tern a tio n ale  des télécom m unications.

Les no tifications devront être  com plétées le plus tô t possible par 
lès no tifications individuelles des adm in istra tions lorsque le Comité 
provisoire des fréquences en fera  la dem ande.

Les fréquences attribuées p ar le P lan  p o rten t com m e date de no tifi
cation  dans la L iste in terna tionale  des fréquences la date de la signa
tu re  de la p résen te Convention, exception faite en ce qu i concerne les 
s ta tions trav a illan t dans les bandes m ixtes ou en dérogation po u r 
lesquelles la date de no tification  sera la date d’approbation  de là Liste 
in te rn a tio n a le  des fréquences.

Voeu.
La Conférence exprim e le voeu que le Secrétaire général de l’Union 

in te rn a tio n a le  des télécom m unications étudie et m ette  à exécution 
tou tes m esures susceptibles de faciliter l’achem inem ent rap ide des com
m unications adressées aux diverses adm in istra tions et de lu i perm ettre  
d ’avoir et de donner l’assurance de l’arrivée à destination  desdites 
com m unications.



DYVA6JEPPESENS BOGTRYKKCRI 
AKTIESELSKAB K0BENHAVN K
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